
VILLE DE SAINT-JÉRÔME 

AVIS 

Règlement d'emprunt 0599-001 
Travaux de surdimensionnement de l'égout pluvial, le remplacement du ponceau 
au sud de la route 158 et l'acquisition du lot 4 064 830 du cadastre du Québec, 
l'aménagement du bassin de rétention dans le prolongement des rues Jacques-
Blanchet, Pierre-Mercure et la 41e Avenue et une rue au sud de la rue André-
Prévost— Emprunt de 555 000 $  

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit: 

Avis à toute personne qui désire s'opposer à l'approbation du règlement 
0599-001 

Lors d'une séance du conseil tenue le 17 octobre 2023, le conseil municipal de la 
Ville de Saint-Jérôme a adopté le règlement numéro 0599-001 modifiant le 
règlement numéro 0599-000 conformément à l'article 565 de la Loi sur les cités et 
villes. 

L'objet de cette modification est de: 

Modifier le bassin de taxation afin d'exclure le lot 4 301 238 du cadastre du 
Québec, car ce dernier n'est pas visé par les travaux du projet. 

Le texte du règlement se lit comme suit: 

« ATTENDU QUE le règlement d'emprunt numéro 0599-000 relativement au 
versement de la quote-part de la ville pour les travaux de surdimensionnement de 
l'égout pluvial, le remplacement du ponceau au sud de la route 158 et l'acquisition 
du lot 4 064 830 du cadastre du Québec, l'aménagement du bassin de rétention 
dans le prolongement des rues Jacques-Blanchet, Pierre-Mercure et la 41e 
avenue et une rue au sud de la rue André-Prévost, ainsi qu'un emprunt de 555 
000$ a été adopté par le conseil municipal par la résolution numéro CM-6363/10-
08-31; 

ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire (MAMOT) a approuvé le règlement d'emprunt numéro 0599-000, le 5 
novembre 2010; 

ATTENDU QU'afin d'exclure le lot 4 301 238 du cadastre du Québec, car ce 
dernier n'est pas visé par les travaux de ce présent projet et règlement, il est 
requis de modifier le règlement; 

ATTENDU QU'un nouveau plan de l'annexe « 3 », représentant les lots visés par 
le règlement d'emprunt, a été mis à jour en date du 2 août 2023 afin d'enlever le lot 
4 301 238 du cadastre du Québec, qui ne doit pas être visé dans le règlement 
d'emprunt numéro 0599-000 étant donné qu'il ne pourra pas être desservi par la 
nature des travaux visés au règlement; 

ATTENDU la présentation du projet de règlement, le dépôt dudit projet de 
règlement et l'avis de motion numéro AM-16253/23-09-19 donné lors d'une séance 
ordinaire du Conseil tenue le 19 septembre 2023 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SAINT-JÉRÔME DÉCRÈTE CE QUI 
SUIT: 

ARTICLE 1.-  Remplacer l'article 4 du règlement d'emprunt par l'article suivant. 



ARTICLE 4.- Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux 
intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il 
est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant le terme de l'emprunt, sur tous 
les immeubles imposables compris à l'intérieur du liséré sur le plan approuvé par 
monsieur Philippe  Ryan,  chef de la division Planification des actifs et 
développement, Service de l'ingénierie, daté du 2 août 2023, joint au présent 
règlement comme annexe « 3 »pour en faire partie intégrante, une taxe spéciale à 
un taux suffisant suivant la superficie de ces immeubles imposables, telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur. 

ARTICLE 2.-  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Ce règlement doit, pour entrer en vigueur, être approuvé par la ministre des 
Affaires municipales et de l'Habitation. 

Toute personne qui désire s'opposer à l'approbation du règlement par la ministre 
doit le faire par écrit dans les 30 jours de la date de la présente publication, à 
l'attention de la Direction générale adjointe aux finances municipales à l'adresse 
courriel suivante : 

stafa@mamh.gouv.qc.ca  

Le règlement numéro 0599-001 peut être consulté au bureau municipal de la Ville 
situé au 300, rue Parent à Saint-Jérôme durant les heures habituelles d'ouverture. 

DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce 11 janvier 2024. 

La greffière adjointe de la Ville, 

AURENCE CHÉNARD, avocate 



PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JÉRÔME 

RÈGLEMENT NO 0599-001  

RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT 
0599-000 DÉCRÉTANT LE VERSEMENT DE LA 
QUOTE-PART DE LA VILLE POUR LES 
TRAVAUX DE SURDIMENSIONNEMENT DE 
L'ÉGOUT PLUVIAL, LE REMPLACEMENT DU 
PONCEAU AU SUD DE LA ROUTE 158 ET 
L'ACQUISITION DU LOT 4 064 830 DU 
CADASTRE DU QUÉBEC, L'AMÉNAGEMENT 
DU BASSIN DE RÉTENTION DANS LE 
PROLONGEMENT DES RUES JACQUES-
BLANCHET, PIERRE-MERCURE ET LA 41E 
AVENUE ET UNE RUE AU SUD DE LA RUE 
ANDRÉ-PRÉVOST, AINSI QU'UN EMPRUNT DE 
555 000 $ 

ATTENDU QUE le règlement d'emprunt numéro 0599-000 relativement au versement 
de la quote-part de la ville pour les travaux de surdimensionnement de l'égout pluvial, 
le remplacement du ponceau au sud de la route 158 et l'acquisition du lot 4 064 830 
du cadastre du Québec, l'aménagement du bassin de rétention dans le prolongement 
des rues Jacques-Blanchet, Pierre-Mercure et la 41e avenue et une rue au sud de la 
rue André-Prévost, ainsi qu'un emprunt de 555 000$ a été adopté par le conseil 
municipal par la résolution numéro CM-6363/10-08-31; 

ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire 
(MAMOT) a approuvé le règlement d'emprunt numéro 0599-000, le 5 novembre 2010; 

ATTENDU QU'afin d'exclure le lot 4 301 238 du cadastre du Québec, car ce dernier 
n'est pas visé par les travaux de ce présent projet et règlement, il est requis de 
modifier le règlement; 

ATTENDU QU'un nouveau plan de l'annexe « 3 », représentant les lots visés par le 
règlement d'emprunt, a été mis à jour en date du 2 août 2023 afin d'enlever le lot 
4 301 238 du cadastre du Québec, qui ne doit pas être visé dans le règlement 
d'emprunt numéro 0599-000 étant donné qu'il ne pourra pas être desservi par la 
nature des travaux visés au règlement; 

ATTENDU la présentation du projet de règlement, le dépôt dudit projet de règlement 
et l'avis de motion numéro AM-16253/23-09-19 donné lors d'une séance ordinaire du 
Conseil tenue le 19 septembre 2023 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SAINT-JÉRÔME DÉCRÈTE CE QUI 
SUIT: 

ARTICLE 1.- Remplacer l'article 4 du règlement d'emprunt par l'article suivant : 

ARTICLE 4.- Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux 
intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l'emprunt, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant le terme de 
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables compris à l'intérieur du liséré 
sur le plan approuvé par monsieur Philippe  Ryan,  chef de la division 
Planification des actifs et développement, Service de l'ingénierie, daté du 
2 août 2023, joint au présent règlement comme annexe « 3 »pour en faire 
partie intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant suivant la superficie 



VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT NO 0599-001 

de ces immeubles imposables, telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en 
vigueur. 

ARTICLE 2.- Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Le Maire, 

MARC BOURCIER 

La Greffière de la Ville, 

MARIE-JOSÉE  LAROCQUE, MAP, OMA 

/ss 

Avis de motion: 
Présentation : 
Adoption: 
Approbation : 
Entrée en vigueur :  

19 septembre 2023 
19 septembre 2023 
17 octobre 2023 
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VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ 0599-000 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LE VERSEMENT DE LA QUOTE-PART DE LA VILLE 
POUR LES TRAVAUX DE SURDIMENSIONNEMENT DE L'ÉGOUT PLUVIAL, LE 

REMPLACEMENT DU PONCEAU AU SUD DE LA ROUTE 158 ET 
L'ACQUISITION DU LOT 4 064 830 DU CADASTRE DU Québec ET 

L'AMÉNAGEMENT DU BASSIN DE RÉTENTION DANS LE PROLONGEMENT 
DES RUES JACQUES-BLANCHET, PIERRE-MERCURE ET DE LA 41 E AVENUE 

ET UNE RUE AU SUD DE LA RUE ANDRÉ-PRÉVOST, 
AINSI QU'UN EMPRUNT DE 555 000 $ 

LISTE DES ANNEXES 

Annexe 1 Devis estimatif 

Annexe 2 Trois (3) protocole d'entente avec le « Groupe Ménard St-Jérôme 
inc. » 

Annexe 3 Plan des lots visés par le règlement d'emprunt 



Approuvé par: 
Frigon, ing. 

Directeur du Servi e de l'ingénieri ' 

Préparé puj  
Mélanie Théberge, Mg. 
Directrice adjointe &vice do ring nierie 
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ANNEXE I 
SERVICE DE L'INGÉNIERIE 

Devis estimatif et répartition du règlement 

Acquisition et travaux d'aqueduc, d'égouts sanitaire et pluvial, de préliminaires de ruedans le prolongement des rues Jacques-Blanchet, Pierre-Mercure, la 41e"" Avenue 

Nature des travaux : el une rue au sud do la rue André-Prévost, ainsi que le remplacement du ponceau au sud de la route numéro 158 
(PR 2008-35,3, PR 2010-19 et PR 2008-50) 

Travaux de 'l'étape (quote-part municipale) Data: 29 juillet 2010 

DESCRIPTION 
Montant estimé 

TOTAL Promoteur Ville 

Taxe solen l'annexe « 2 » 

TRAVAUX DE PREMIÈRE ÉTAPE % $ 

Solon le certificat du décompte 113 final do Io  limo  « Leroux,  Beaudoin,  Hurons 4 Associés  Inc.  y en dote du 3 juin 2010 

Projet PR 2008-35,3 

Surdimensionnement de l'égout pluvial 69 788,00$ 30 404,89 $ 39 363,11 $ 100,0% 39 303,11 $ 

Regard  MR-1350 9 188,00 $ 4 500,28 $ 4 687,72 $ 100,0% 4 687,72 $ 

SOUS-TOTAL: PR 2008-35,3 44 050,83 $ 

Selon 'Pei/nation préliminaire do la rame s Leroux,  Beaudoin,  Hurons d Associés Mc. » révisée en date du 22 juillet 2010 

Projet PR 2010-19 ' 

Surdimensionnement do l'égout pluvial 60 308,96 $ 18 891,94 5 41 417,02$ 100,0% 41 417,02$ 

Canalisation pluviale mitoyenne 46 810,00 $ 46 810,00 $ 100,0% 46 810,00 $ 

Acquisition du lot 4 064 830 (bassin de rétention) 125 000,00 $ 125 000,00 $ 100,0% 125 000,00 $ 

SOUS-TOTAL: PR 2010-19 213 227,02 5 

Selon l'estimation préliminaire de la lirme  re  Leroux,  Beaudoin,  Hurons 6 Associés inc. » révisée ondule du 29 juillet 2010 

Projet PR 2008-50 

Surdimensionnement de l'égout pluvial 217 620,00 5 176 319,01 $ 41 300,99$ 100,0% 41 300,99$ 

Agrandissement et aménagement du bassin de rétention 98 500,00 $ 98 500,00 $ 100,0% 98 500,00 $ 

SOUS-TOTAL: PR 2008-50 139 800,99 5 

Sous-total (quote-part municipale) : '397 078,84 $ 

Honoraires professionnels, frais do règlement, travaux de contingents et taxes 
(a 40%) 

157 92116 5 

TOTAL DU RÈGLEMENT : 555 000,00 $ _.....--- 



VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE « 1» 

VILLE DE SAINT-JEROME 
N/DOSSIER : M8105-04 

Quota-port relative à dos travaux prévua à une entardo pour ta réalisation do travaux municiaux sur le prolongement des rues Pierre-Mercure et 
Jacques-Blanchet (selon le certificat do paiement Ibtar) 

rIS "pi,(XIÔ . °`i • 

740 DeseriptIon Quantlta Prix unitaire Total C:luee t oromotear 61.entànt Ville eiceeet 
Ville (%) - - 

(%) 
promoteur 

'. 

Rue Plerre-Merouro 

j1,...Lre 

1.1.1 Raccord A l'aqueduc toistant 1 unité 1 376.00 5 1 376.00 5 0% 100% 0.000 1 376.00 $ 
1.1.2 Tuyau do 200mrno en P.V.C. DR- 

18 80 m.6n. 14256$ 11 360.00 3 0% 100% 0.00$ 11360.00$ 
1.13 Vanne d'arrêt de 200mrn0 1 unité 1 225.00 5 1 225.00 $ 0% 100% 0.00$ 1 225.00 5 
1.1.4 Bome4ontaine 1 unité 4 563.00 $ 4 583.00 $ 0% 100% 0.00$ 4 583.00 $ 
1.1.5 Branchement privé de 20mmo en 

1.1.8 
cuhrra mou type "1r 
!sent en pole-lyre° edruda Fil- 

5 unités 790.00$ 3650.005 0% 100% 0.005 3 950.00 $ , 

40 sur 5Cm.m d'épaisseur per 
branchement prn:é 10 men. 20.00$ 200.005 0% 100% 0.00$ 200.005 

1.1.7 
Robinet de *lange d relocafiser 1 enté 1541605 150.005 0% 100% 0.005 150.00$ 

Sous-total: 22 844.00 $ 0.00$ 72 844.00 $ 

Égout domestique 

1.2.1 Raccord d résout existant 1 undé 300.005 356.565 0% 100% 0.005 300.00$ 

1.2_2 Tuyau do 250mm0 en P.V.C. DR. 
35 78 min 138.00$ 10764.00$ 0% 100% 0.00$ 10 764.00 $ 

1.2.3 Regard M-1200 à MM1 de 
caoutchouc 1 unité 3 200.00 $ 3 200.00 5 0% 100% 0.005 3 200.00 5 

12.4 Branchement prIvé 125rnmo en 
P.V.C. DR-28 5 uneés 475,00$ 2 375.00 3 0% 100% 0.00$ 2 375.00 $ 

12.5 Roc 100 mou. 0.01$ 1.60$ 0% 100% 0.00$ 1.00$ 

Sous-lutai: 16 64000 $ 0.000 16 640.00 $ 

Farad Ourlai 

1.3.1 Ftacconl  it  l'égout ŒdsUnt 1 und3 300.00$ 360.00$ 0% 100% 0.00$ 300.00$ 

1.3.2 Tuyau de 135Conme en  BA  
CLIII 76 mfin. 818.005 69 768.80 5 56.42% 43.58% 39 363.11 5 30 404.89 5 

1.3.3 Regard De-1350A lent de 
Caoutchouc 1 unité 9 188.00 $ 9 188.00 $ 51.02% 48.98% 4 687.72 $ 4 500.28 $ 

1.14 Puisard type P-linchnet datte de 
béton 3 unes 2 548.00 $ 7 644.03 5 0% 100% 0.60$ 7 644.00 5 

128 Branchement priva 150mmo en 
P.V.C. DR-35 5 entés 544.90$ 2 720.00 5 0% 100% 0.035 2 720.00 $ 

1.3.6 Pané da protedion induard 
membrane geculte 20 trait 3500$ 700.00 5 0% 100% 0.00$ 700.00$ 

1.3.7 &De en acier getrantsa 0. 
relocafiser 1 unié 154.005 154.60$ ce, 100% 0.00$ 154.00$ 

......-tot-.1 •  SO  474.00 5 44 050.82 $ 46422.18$ 

Fondation da rue 117,8m de tains:vil 

1.4.1 Excavation et trarupert du 
matériel, 890mm sous le poofd 
final 800 m.ca. 4.805 3 84000 5 0% 100% 0.56$ 3 840.00 5 

1.42 Kan en ferme, compactage, 
nivelisment et nettoyage des 
sr.mices 800 m.ca. 2.00$ 1 600.00 $ 0% 100% 0.00$ 1 600.00 5 

1.4.3 Remblai avec matelcrerresrunt 
classe •Er 75 mou. 0,01$ 0.75$ 0% 100% 0.00$ 0.75$ 

1.4.4 Coussin de sable de 45Crnm 
d'épaisseur 950 tmet 1140$ 10 450.00 5 0% 100% 0.005 10 450.00 5 

1.4.5 Plane concassée MG 56 sur 
2060mn crepalsseur 425 tmét 16.00$ 8 80000 5 0% 100% 0.005 6 800.00 5 

1.4.6 Pierre concassée MG 20 sto 
150mm depaisseur 320 trnél 16405 5 120.03 5 0% 100% 0.00$ 5 120.00$ 

Sous-total: 27 810.75 5 0.00$ 27 810.76 $ 

Dernière révision: 2010-06-03 



VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE « 1» 

No Description Quantltd .Prlit.  entier, Total .(neb4eàl 'prornotent 
. (%) 

Montant Ville ?dele-nt  - 

B"°  Jac 1004801 

Aqueduc 

2.1.1 Tuyau de 150%me en P.V.C. DR- 
18 141 min. 128.00$ 18 048.03 5 0% 100% 0.00$ 18 048.00 $ 

2.12 Vanne genêt de 150mmo 1 unité 883.000 60350$ 0% 100% 0.00$ 603.00$ 
2.1.3 80me4666310e 1 unité 4 583.00 $ 4 583.00 5 0% 100% 0.005 4 583.00 $ 
2.1.4 Branchement prive de 20rruno en 

orlise mou type Ir 18 unités 790.00 $ 12 640.00 $ 0% 100% 0.585 ' 12 640.00 $ 
2.1.5 halant en prolystynne trdrudd HI- 

40 sur 50rern d'épaisseur puer 
branchement privé 30 mea 20.00$ 600.00$ 0% 100% 0.00$ 600.00$ 

21.6 Robinet do vidange 1 unilé 150.885 150.003 0% rom ses s 158.00$ 

Sotro-trit.l: 36 904.013 5 0.00$ 36 064.00 5 

Érrout dams-Seul 

2.2.1 Tmara de 250mm» Cu P.V.C. DR. 
35 144 min. 138.00$ 19 872.00 $ 0% 100% 0.00$ 19 872.00 $ 

222 Regard 141200 à joMt de 
caoutchouc 1 unité 3 200.00 $ 3 20000 5 0% 100% 0.000 3 200.00 $ 

22-3 Branchement prIve 125mme en 
P.V.C. DR-28 16 imités 475.00$ 7 600.00 $ 0% 100% 0.00$ 7 600.00 5 

2.24 Roc 250  mar.  0.01$ 2.505 0% 100% 0.00 S 2.50$ 

Soua-total : 30 674.50 5 0.00$ 30 674.60 $ 

Errata pluvial 

2.3.1 
Tuyau do 60Dinero en  BA  CUIS 145 min. 275.00$ 39 875.00 $ 0.00% 10000% 0.00$ 39875.00$ 

2.3.2 Regard III-1200  ti  let da 
caoutchouc 1 unité 3455.00$ 3 455.00 5 0.00% 100.00% 0.00$ 3 455.00 5 

2.3.3 Puiaard type P-1 Incluant datte do 
béton 4u4008 2 548.00 $ 10 192.00 5 0% 104% 0.00$ 10 192.80 5 

2-3.4 Branchement privé 150mme en 
P.V.C. DR-35 16 unités 544005 8 704.00 5 0% 100% 0.00$ 8 704.00 $ 

fondetlon do MO (9.9m de lerneen 

Sous-total : 62 226.00 5 0.00$ 62 226.005 

2.4.1 Ex:ration et transport du 
matériel, 890rnin sous le profil 
foot incluant rayon de litage 
temporaire 2250 m.ca. 4.60$ 10 800.00 $ 0% 100% 0.03$ 10 800.00 $ 

2.42 ifse en forme, eompacmge, 
nivellement et 50007450 401 
services incluant rayon da vira go 

temporaire 2250 m.ca. 200$ 4 500.00 $ 0% 100% 0.00 $ 450000 5 

2.4.3 Remblai avec motte d'emprunt 
classe "Er 50 m.cu. 0.015 0.50$ 0% 100% 0.00$ 0.50$ 

2.4.4 Coussin de sable do 450mm 
d'épaisseur incluant rayon do 
virage temporaire 1650 Lmét 11.50$ 18 151100 5 0% 100% 0.00$ 19150.00$ 

24.5 Pierre concassée MO 5604' 
200erm t'épaisseur 675 Lm& 1600S 10 600.00 5 0% 100% 0.50$ 10 800.00 S 

2.4.6 Faine Onellataére MG 20 tau 
1508en d'épaisseur Incluant 
nryon de virage temporaire 1160 tmét 18.00$ 17 600.00 5 0% 100% 0.00$ 17 600.00 5 

2.4.7 Déboisement, essartement. 
essouchemeed et transport Fortatatre 0.015 0% 100% 0.005 0.01$ 

• 

Ontin.tet-O • 81 00061$ 0.00$ 61 850.51 5 

e..00t dee tnvawr : 349 423.76 9. , , .: ' . , . . . 44 050.82 $ 306 372.54 5 

Mores 44 568.31 $ - , 5 67134 $ 39216.775.  

Sous-total : ' 394 412.07 $ 49 722.37 $ . 344 689.70 5  

HOOD:  Les pourcentages ont 606 445503, et= part, en assumant le coût erras conduite pluviale  co  Martamnistet à 4005Malin. et d'autre 

part an assumant le =fit d'un regard pluvial ItSR-900 à 45002. 

COI•lholode105•00.0ooke(i105•0441OX.2 COO_OreAd.roden 1 

Demière révision : 2010-06-03 



VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE « 1» 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME 
NDOSSIER :16759-01 

DOSSIER VILLE : PR.2010-19 

Quote-part relave des travaux prévus à une entente pour la réalisation de travaux munlelaux sur las ruas Jacquas-Blan chat  at  urtz endors da ta rua 
Pline-Mercure elnol quo Io remplacement du ponceau au sud da ta routa 158 (colon coumlaalon) 

No DoscriptIon 

Prix unre 

. Quota- part Q"bl'art 
- Promoteur 

Total 

Montant Vine 
Montant 

pro/natale 

nouera= 

Rue Jaccsuess-Blensâtil 

1.1.1 assistant 1 une 0.015 0.015 0% 100% 0.005 0.01$ Recoud è tequidue 
Tuyau de 203wase en P.V.C. DR- 1.12 
18 15 ren 203.005 3 045.00 5 0% 103% DOO 5 3 045.00 5 

1.13 Tuyau de 15Orrnte en P.V.C. DR- 
18 310 sures. 0530$ 26 350.00 $ 0% lon o.00$ 28 350.00 $ 

1.1.5 Vanne «arrêt do 150nmes 2 unes 905.50$ 1 810.00 5 Cr% 100% 0.003 1 810.00 5 
1.1.6 Bome-fontalne 2 unités 5 017.00 $ 10 034.00 5 0% 100% 0.005 10 034.00 $ 
1.1.7 Branchemerd pave de 200mo en 

cubera mou type 'Ir 36 unes 753.005 27 108.00 5 0% 100% 0.00$ 27 108.00 5 
1.1.8 Isolant en polystyrène *rue Hi-

e° sur 5Orrsrn dépaissour pour 
branchement privé 40 rn.ca. 0.01 $ 0.405 0% 100l4 o.00 s 0.405 

1.1.9 Robinet de vidange 1 unla 139.00$ 126.00$ 0% 100% 0.00$ 126.58$ 

Sotr,tolisi : 08485.41 $ 0.00 5 68 488.41 5 

eme domenticn. 

12.1 Raccord à l'égout existant 1 une 0.015 0.015 0% 103% 0.005 0.01 5 

1.22 Tuyau de 250arne en P.V.C. DR. 
35 310 rnros. 112.00$ 34 720.00 $ 0% 100% 0.00$ 34 720.00 $ 

12.3 Regrad 11-1200 a joint de 
caoutchouc 3 un?.es 3 710.00 5 11 130.00 $ 0% 100% 0.00$ 11 130.00 $ 

1.24 Brusaliesnent privé 12.5narna en 
P.V.C. DR-28 36 unes 511.50$ 18 398.00 5 0% 100% 0305 18 398.03 5 

1.2.5 Roc 400 MOI 0.01$ 4.00$ 0% 100% 0.005 4.00$ 

Sous-totcl : 64 250.01 $ 0.005 34 23001 5 

tosse oluvla( 

1.3.1 Ftaccord à regard «OMM 1 unitif 0.01$ 0.015 0% 103% 0.00$ 0.01$ 

19.2 Tuyau do 600mme en  BA  CLIV 123 min. 221.00 s 27 18100 5 0% 100% 0.005 27181005 

1.3.3 Tuyau de 450warte en  BA  CI-N 115 m.In. 14530$ 18 875.00 $ 0% 100% 0.005 16 875.00 5 

1.3.4 Tuyau de 375mmes en  BA  CLIV 68 mle 110303 7 280.00 5 0% 100% 0.58$ 7 260.00 5 

1.38 Tuyau de 303masi en  BA  CLIV 10 mln. 170.00$ .1 700.00 $ 0% 100% 0305 1 700.00 5 

1.3.6 Regard 361200 à joint ds 
ceouldeuc 3 unIte.a 3 46800 5 10 404.00 5 0% 103% 0.00$ 10404.00$ 

13.7 Puisard type P-1 incluant datà da 
béton 8 unes 2 999.00 5 23 992.00 $ 0% 100% 0.00$ 23 992.00 $ 

1.3.8 Elmnshemerd pive 150mmo en 
P.V.C. DR-35 38 unes 83900 5 30 204.00 5 0% 100% 0.005 30 204.00 5 

Souatotal : 117418.01 3 0.00$ 117 41801 $ 

fondation do ruo (1),rel do tors:moi 

1,4.1 Excavation et transport du 
mitan« 893rnm sous ta protil 
final 3400 mua. 4305 13 600.00 $ 0% 100% 0.50$ 13 600.00 3 

1.42 Mine en tonne, oarnmaclage, 
nivellemed et ne:tempo dos 
services 3400 m.ca. 1.00$ 3 400.00 5 100% 0.00$ 3 400.00 $ 

1.4.3 Cousaln de sable da 450rrn 
d'épaisseur 2900 MM 12.00$ 34 84:10.00 5 0% 100% 0.005 34800.005 

14.4 Pierre concassée AG 56 se 
»ara «meneur 1750 Une 18.00$ 28 000.00 $ 0% 100% 0.005 28 000.00 5 

1.4.5 Fens coreassée MG 20 sur 
150nan depallseur 1000 tiret 1630$ 18 000.03 5 0% 100% 5.00$ 16 000.00 $ 

1,48 Mollement. suarternent. 
esses:bornent et trinenelt Fortailaire 0.018 0% 100% 030$ 0.01$ 

Sous-tctU : 85 800.61 5 0.00$ 05 89001 5 

Dernière  révislon :2010.07-fl 
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VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE « 1» 

No 

..r.,-,Quordité 

Description  

Prix ollalro 

• , . , . . 
Quoti-partQuote-part . . 

promoteur 

Tati-  • l'hl - - 

. 
Montent Villo • . . 

promoteur 

ulicjettlimut 

Aqueduc 

2.1.1 Raccord II l'aqueduc existant 1 unité 2 459.00 $ 2 459.00 5 0% 100% 0.005 2459.00$ 
2.1.2 Tuyau de 20Carrna en P.V.C. DR- 

10 40 min. 54.80$ 3 36900 3 0% 100% 0.00$ 3 360.00 $ 
2.1.3 Vanne chiala 200mrno 1 mea 1 365.00 5 1 365.00 5 0% 100% 0.00$ 1 365.00 $ 

Scue•tobit : 7 184.00 5 0.00$ 7 184.00 5 

gnaut domestique 

2.2.1 Raccord à l'égout existant 1  unto  563.00$ 563.005 0% 100% 0005 563.00$ 
222 Tuyau de 250e1ma en P.V.C. DR- 

35 35 min. 113.80$ 3 955.00 $ 0% 100% 0.00$ 3 955.00 $ 
2.23 Regard M-1200 d joint do 

caoutchouc 1 unité 3710.005 3 710.00 $ 0% 100% 0.005 3 710.00 $ 
2.2.4 Roc 100 mou. 0.01$ 1.003 0% 100% 0.005 1.005  

Sours-total : 8 22990 5 090 $ 8 229.00 5 

Énout Pluvial 

2.3.1 Raccord à régout edstard 1 UnetS 560.95$ 560.955 0% 100% 0.00$ 560.95$ 

2.12 Tuyau de 115Ornme en  BA  
ci_ni 35 rn_fro. 476.00$ 18 660.00 5 48% 52% 7 996.80 5 8 663.20 3 

23.3 Tuyau de 1350mma en  BA.  
CLIV en scnrilude 52 min. 532.00$ 27 664.00 5 100% 0% 27 684.00 5 0.00$ 

22.4 Regard bel  see ti  joint de 
caoutchouc 1 urdé 8 406.00 5 8 406.00 5 82% 38% 5211.725 3 194.28 5 

2.3.5 Puisard type P-1 Incluant dalle de 
béton 2 unités 2 684.03 5 5 368.00 5 0% 100% 0.005 5 368.00 5 

2.3.6 Perré de probscrion incluent 
membrane géraextile 50 Lmét 33.005 1 650.00 5 33% 67% 544.50$ 1 105.50 $ 

2.3.7 Gao en ocler galvanisé 1  unto  0.01 $ 0.01 $ 33% 67% 0.005 0.01$ 

Sous-MW : 60 308.93 5 41 417.02 5 18 891.84 5 

Fondation do  run  (95m de bormal 

2.4.1 Excavation et transport du 
matenel. 690rnm sous le profd  
Beat  400 mea. 5.005 2 000.00 $ 0% 100% 0.009 2 000.00 5 

2.42 Mise en forme, compactage, 
nivellement et nettoyage des 
services 400 mca 1.005 400.005 0% 100% 0.005 406.005 

2.4.3 Coussin de sable de 450mm 
d'épaisseur 350 tale 12.005 4 200.00 $ 0% 100% 0.00$ 4 200.00 5 

2.4.4 Piero concassée MG 58 sur 
200na0 députa= 290 Clet 16.069 3 200.00 $ 0% 100% 0.000 3 200.00 5 

2.4.5 Plan concassée MG 29 sur 
150rnm d'épaisseur 150 Errét. 16.56$ 2 400.00 5 0% 10055 0.00$ 2 400.00 5  

Scan-total: 12 200.00 5 0.00$ 12 200.00 $ 

Dernière révision : 2010-07-22 
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VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE « 1» 

No De.e2U'el 

' Quantité. Prix unItalm Tee 

Que")7inviii
. 
 (%) , Qeeeeeenpretnotour 

fAl 
!dent= Mite teeten  

PrOMOtour  

Conn  deatlen pluvial° ntltevenne 

Nouvela conduite pluviale rn  Noreen°  

3.1.1 Ponoaeu enistard de 75Ornmo 
(1.T.0.) 0 enlever 60 m.En. 10.60$ 1 140.00 5 100% 0% 1140.00$ 0.005  

3.12 Ponceau de 1200mmo en B.A. 
CI.JV 60 mbn. 724.005 43 440.00 3 100% 0% 43 440.00 5 0.00$ 

11.3 Sexton  do fossés à reprotder 35 min. 23.00 $ 605.005 100% 0% 805005 0.03$ 
3.1.4 Terrain  Ord  A  tearer  500 m.cd. 2.85$ 1 425.00 5 100% 0% 1 425.00 $ 0.00$ 

Sousketel : 45 810.00 $ 48 810.00 5 0.000 

Coût des baraux 7 - ' 420 89642 $ 88227.02 54  322 45138 j..'  
/axes 61 888.37 $ 11 35123 5 50 524t.14 5  

Soon-total : 542 574.77 5 . 99600.255 442 98852 5  

Nato: Las Pewe0no909  obi de «alga. drone Part on ass =ant to  coût  rhmo cone:Ito evict° on bdton ornt64o 900norn0 4400 S / rolln. at crottb-a 
part on ossumant to  coût  dun regard pluvial CR-900 4 too 5 

Legotec. Besudcdn, Hurons et es eeve: 

Steve Chaumont. be 
itt 

OOPreçoITAMOoOseremJCI175601,11prtilm ceb Eton.. VD  YU  OM. CarctreatIlhet;.?.n 

LEIIOUX 
80300010 
RIME OS 
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VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE « 1» 

VILLE DE SAINT-JEROME 
FICOSSER : T8726.03 

NI& SIER VILLE : PR-2008-50 

Cturdo-part roistivo E des travaux °revus E une ardente pOur ta idallsten do travaux rounicteux  cur  La rua "A", la 41e Avenue ot U110 partla da la na:, 
Jacquss-Blanctrat Phono I 

He 1)°,,cài'40!, . titrante ihi.unitaim• . 
' • atioteliért 

T,À„, quemert,. . • ' , . 
.vmoià: P.nxIcett! 

• . ' i%) 

, , . 
Meta:0V%  

montant 
•. prom  • -0,oeii. 

Aqu_cches 

1.1.1 Rao=d 0 l'aqueduc existant 1  unite  1000.005 1000.005 0% 100% 0.00$ 1 000.00 5 
1.12 Tuyau do 150mrno en P.V.C. DR. 65 rn fin. 

18 120.005 7860.605 0% 100% 0.005 7 500.00 5 

1.1.3 Vanna d'an* da 150rnmo 2 ondes 1 700.00 $ 3400.00$ 0% 100% 0.00$ 3400.005 

1.1.4 Branchernent pive do 20mrn0 en 3 unds 

1.1.5 

ceins mou type "K 

botant on potystyrère cahute Hl- 15 mea. 
700.00$ 2 100.00 5 0% 100% 0.005 2 100.00 5 

40 sur 5Lenrn d'épaisseur 60.000 000.005 0% 100% 0.00$ 560.03$ 

1.1.8 Robinet do vidange A ralosafit:er 1 unte 310.005 300.005 0% 100% 0.005 300.00$  

Soon-total: 16 500.00 5 0.00 $ 16 500.00 $ 

fane domestiqua 

12.1 Raccord A t'agonit existant 1 und: 1 000.60 5 1 C60.005 0% 100% 0.005 1 000.00 $ 

12.2 Tuyau do 250mma en P.V.C. DR- 
35 60 min 130.00$ 7610.00$ 0% 100% 0.00$ 7 800.00 5 

12.3 Regard M-1200 A joint de 
caoutchouc 1  unto  4 000.00 $ 4 06090 5 0% 100% 0.00$ 4100.00$ 

12.4 Branehemerd pive 125mmo en 
P.V.C. DR-28 3 tirades 700.50$ 2 100.00 5 0% 109% 0.035 2 100.00 5 

125 Roc 310m.cu. 30.00$ 9 000.01 5 016 130% 0.005 9 000.00 5 

Sous-total: 23 80093 $ 0.05$ 23800.00$ 

geout Pluvial 

1.3.1 Tuent de 603nnne en  BA  CLIV 10 min. 255.00$ 2 550.00 5 0% 100% 0.00 $ 2 550.00 $ 

1.32 Tuyau de 450mme en  BA  CLIV 14 mie 180.00$ 2 680.00 5 0% 100% 0.005 2 660.00 $ 

1.33 Tuyau de 375mme en  BA  CLIV 55 rofin. 165.6es 5 77500 5 0% 100% 0.035 5775.005 

1.3.4 Regard 14-1200 è joint de 
caoutchouc 2untdo 4 030.00 5 8 000.00 $ 0% 100% 0.00$ 8000.00$ 

1.3.5 Pubtard type P-1 Incarne Oslo de 
béton 3 unees 2 500.00 $ 7 500.00 5 016 100% 0.00$ 7500.00$ 

133 Branchement prive 150mrno en 
P.V.C. DR.35 3 uneas 700.00$ 2 100.00 5 0% 100% 0.01$ 2 100.00 5 

Sous-toH-1: 28 685.00 5 030$ 28 66590 5 

Fondation do rue 19.8m de lanadorl 

1.4.1 arereiCIT1 a fretter' Qu 
matériel, 690mm sous H profil 
final 550n,.a 300$ 1 650.00 $ 0% 100% 0.01$ 1 650.013 5 

1.42 Mite en tonne, compactage, 
rH/attenant ot nettoyage des 
servi= 550 m.ca. 2.00$ 1 100.00 5 0% 100% 0.005 1 100.00 5 

1.4.3 Coussin do sabla da 450rren 
depaeur 500 trnet 15.015 7 500.00 5 0% 100% 000$ 7 500.00 $ 

1.4.4 Piano concasse° MG 56 sur 
20Orren epaiss• etu 300 tmét 20.90$ 6 000.00 5 0% 100% 0.00$ 6000.005 

1.43 Piero concassée MG 20 sur 
150mm dépaissour 250 tmet. 21.605 5 250.00 5 0% 100% 0.01$ 5 250.00 $ 

1.4.6 Debeesemont essartement 
essouchement et transport Forfaitaire 1 00300 5 0% 100% 0.00 $ 1 000.00 5 

Scull-total : 22 500.00 5 0.005 U 50900 5 

LEROUX 
BEAUDOIN 
IIIIRENS 
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VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE « 1» 

No . 

• 

ouinetà ' , Prts'onlialn) 

--. 

. Total tuete'lljn'''Cluabeutprianiateur 
' tn) ' 

-• -V.1° ' • ' (%/) ' 
Mcétent Yale 
- • 

Itantent promoteur 

410 Avoluto 

Aqueduc 

2.1.1 Putt d'exploration 1 unté 100030$ 1000.005 0% 100% 000$ 1 000.00 6 
2.1.2 Raccord à l'aqueduc codon:mi 1 urée 1 000.00$ 1 000.00$ 0% 100% 0.00$ ' 1 000.00$ 
119 Tuyau do 20Ornme en P.V.C. DR- 

18 50 mire 130.00$ 6 500.00 5 0% 100% 0005 6 500.00 5 
2.1.4 Tuyau de 150ennus en P.V.C. DR- 

18 325 mien. 120.00$ 39 000.005 0% 100% 0.005 39 000.00 5 
2.1.5 Vanne d'am% de 200mrrto 210.984 1 90090 5 3 800.00 $ 0% 103% 0.00$ 3 800.90 5 
2.1.8 Vanne d'arrêt do 150mino 2 untes 1 700.005 3400.005 0% 100% 0.00$ 3 400.00 5 
2.1.7 nome-fontaine 3 unités 4 000.00 5 12 000.03 5 0% 100% 0.005 12 00000 5 
2.1.8 Bra0:ternerd privé do 2Ornmo en 

cuivre rnou type Ir 31 untel 700.00 $ 21 700.00 5 0% wou o.00 s 21 700.005 
2.1.9 Isolant en  polystyrene  cadrudé Hl- 

40 sur 5Curim d'épaiSseur 75 mea 80.005 4 500.00 5 0% 100% 0.00$ 4 500.00 $ 

Souo-totel i 92 000.00 5 0.00$ 92 900.00 5 

Égout domestiqua 

2.21 Tuyau do 2560nm0 Co P.V.C. DR- 
35 320 mln. 130.00$ 41 600.00 5 0% 100% 0.00$ 41 600.00 5 

2_2.2 Regard M-1200 h Joint de 
caoutchouc 5 urées 4 000.00 5 20 000.00 $ 0% 100% 0.00$ 20 000.00 $ 

2.2.3 Branchement privé 125rorno en 
P.V.C. DR-28 31 unitee 700.00$ 21 700.00 $ 0% 100% 0.00$ 21700.00$ 

2.2.4 Roc 750 nt.Cu. 30.00$ 22 500.00 5 0% 100% 0.00$ 22 500.00 5 

Sous-total i. 105 000.00 $ 0.005 105 800.00 5 

Énout pluvial 

2.11 Racceed à l'égout éditent 1 unité 1 000.00 5 1 000.00 5 0% 100% 0.00$ 1 000.00 $ 

2.32 Ti/yeti de 750mme en SA C1_6/ 205 mrin. 330.00$ 67 850.00 $ 5396% 46.34% 38 300.99 5 31 349.01 $ 

2.3.3 Tuyau de 600name en  BA  CLN 89 m.5n, 255.00$ 21 930.00 5 0% 100% 0.00$ 21030.00$ 

2.3.4 Tuyau de 525mme en  BA  CLIV 86 min. 320.00$ 18 920.00 $ 0% 100% ODO 5 18820305 

2.3.5 Tuyau de 45Ornme an  RA.  CI_IV 25 man. 190.805 4 750.00 5 0% 100% 0.00$ 4 750.00 $ 

2.3.8 Tuyau de 375mme en ELA. CLIV 88 m.fin. 165.00$ 14 520.00 5 0% 100% 0.00 5 14 52000 5 

2.97 Regard  MR-900 iti }oint de 
cactachouc 2 tintés 5 000.00 $ 10 000.00 5 0% 100% 0.00$ 10 000.00 $ 

2.39 Regard M-1200 A otrit de 
caoutchouc 3 unités 4 000.00 $ 12 C00.00 5 0% 100% 0.00$ 12 000.03 $ 

2.3.9 Regardai-2 aient de 
caoutchouc (faible profondeur) 2 unités 4 000.00 5 8 000.00 $ 50% 50% 4 000.00 5 4 000.00 5 

2.110 Puisard type P-1 incluant des de 
téton 10 tintés 2 500.00 5 25 000.00 5 0% 100% 0.00$ 25 000.00 5 

2.3.11 Branchement privé 150mrno cn 
P.V.C. DR-35 31 unités 700.00$ 21 700.00* 0% 100% 0.005 21780.00$ 

2_3.12 Branchement 30Orrsna cn EIA. 
CI-9/ gemporauj 1 tinte 1 200.00$ 1 200.00 5 0% 100% 0.00$ 1 200.005 

22.13 Perré do protection Incluant 
membrane geotextRe 50 Lmet 40.005 2000.00 $ 50% 50% 1 000.00 $ 1 000.00 5 

2.3.14 Orito en acier galvanise 1 tinté 1 000.00 $ 1000.00$ 0% 100% 0.005 1 000.00 $ 

2.3.16 Ragera existant hora-cheir-seo tt 
niveler 1 taitté 560.00$ 500.805 0% 100% 0.005 500.00$ 

2.3.18 Saalion da conduite à enlever 25 rn.ral.  moo  5 280.00$ 0% 100% 0.005 290305 

2.117 Rasant type P41 incluant 
réparation du terrain privé 2 unités 3 000.00 5 6 000.00 $ 0% 100% 0.00$ 6 000.00 5 

2.3.18 Engazonnement 120 racia 10.005 1 203.00 $ 0% 100% 0.00$ 1 200.00 $ 

Sous.401..D: 217 820.00 5 41 30030$ 176 319.01 5 

fondsdon do rue (911m do tamoul 

2.4.1 Exceveon et trempai du 
mMénel. &Miron sous ta profil 
final 4000 mea 3.00$ 12 000.00 $ 0% 100% 0.00 5 12 000.00 5 

2.4.2 Mise en formo, conraectinn 
nivellement et nettoyage des 
services 4000 mea 200$ 8 000.00 5 0% 100% 0.00 $ 8 00000 5 

2.4.3 Coussin de aable de 450mm 
d'épaisseur 3400 Untel 15.00$ 51 030.00 $ 0% 100% 0.80$ 51 000.00 5 

2.4.4 Pleine concassée 101356 sur 
20%vit d'épaisseur 2900 Lm*. 20,008 40 00000 5 0% 100% 000 5 40 00000 5 

2.4.5 Pierre concassée 1013 20  our  
150mm creoalaseur 1500 Emet. 21305 31 500.00 5 0% 100% 0.00$ 31 500.00 $ 

Dernière révision : 2010-07-29 
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20 060.00 

1 °cm 
ro m000 s 

2 500.005 

4200.00 $  

VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE « 1» 

Quoto-Paft Quoto-part 
i„tio prenoteur 

f%) 

Description Quantité Prix unitaire Total Monterd Veo 
Montant 

prismoteur 

24.6 Béton tibsnineux EB-10C sur 
60mm s'épaisseur Instant Sent 
d'accrochage pour réparation 

2.4.7 Déboisement, =atterrent 
essouchement et transport  

35 Une 200.005 7 000.00 $ 0% 100% 

1 00000 5 0% 100% Forfaitaire 

0.00 7000.00$  

0.00 1 000.00 $ 

Soua-to 100600.00$  

Ron Jeu/une-Clenche 

160500.00 $  

1 000.005 

9 100.00 $ 
1900.00$  

4 200.00 5 

350.00$ 

0.00 

0.00 

0.00$ 
0.00 

0.00$ 

0.00$ 

Anuoduc 

3.1.1 Raccord !l'aqueduc existant 

3.12 «films de 2001000 en P.V.C. DR-
18 

3.13 Vanne dent de 200mmo 
3.1.4 Branchement privé de 20mmn en 

cuivre mou type Ir 

3.1.5 Reine! de *lange à miccaiser  

1 urdi 1 000.00 5 1000.00$0% 100% 

70 min_ 130.50$ 9 100.00 9 0% 100% 

1 enté 1900.00$1 900.00 $ 056 100% 

6 entés 700.00$ 4 200.00 5 0% 100% 

1 uned 350.00$ 300.50$ 0% 100% 

Soon-total: 16600.00$  

Beart dediceticum 

32.1 Tuyau de 250rrrn0 en P.V.C. DR- 
35 72 min. 130.00$ 9 360.00 5 0% 100% 

3.2.2 Regard M-1200 à jebt de 
CIOVICIIOUC 1 untel 4000.00 5 4000.00$0% 100% 

323 Branchement privé 125rnmo en 
P.V.C. DR.28 6 unités 700000 4200.00$0% 100% 

324 Puisard typo P-1 Incluant daclo de 
béton 1 tua 2500.00$2 500.00 $ 0% 100% 

16 600.00 $ 

9 360.00 5 

4000.50 $  

4200.05$  

2500.00$  

0.00$ 

0.00 

0.00 

0.00$ 

0.00$ 

Soue4otal 20000.00$  

Égout pluvial 

0.00 

0.005 
0.00 

0.00 

0.00$ 

13.1 Raccord à l'égout existant 

3.32 Tuyau de 3Mocme en  BA  CLIV 

3.33 Puisard typo P-1 induard dalle do 
béton 

3.3.4 Branchement prive 15000no en 
P.V.C. DR-35 

f ondation de run (9601 do timmT1 

3.4.1 Est:maton et transport du 
matériel 890mm sous le ore 
final 

3.42 Mise en terne, c01rmade50. 
nimtemerd et nettoyage des 
servie= 

3.43 Causses de sabfe do 450rren 
d'épaisseur 

3.4.4 Nome concassée MG 56 sur 

200mtn d'épeisseur 

3.4.5 Pierre concassée MG 20 sur 
150mm d'épaisseur 

3.4.6 Déboisement emartement 
essouchement et transport  

I mes 1 000ess 1000.005 ov, r00% 

74 min. 145.00 5 10 730.00 5 0% 100% 

1 unae 2 500.00 5 2 500.00 $ 0% 100% 

6 aidés 700.90$ 4 200.00 5 0% 100% 

Soue-total : 16 430.00 5 

750 rua. 3.035 2200.00$0% 103% 

750 mea 2.00$ 1 500.00 5 • 0% 100% 

700 Lmét 15 CM 5 10 500.00 5 0% 100% 

400 tmat 20.00$ 8 000.00 6 0% 100% 

300 trnét 21.00 $ 6 300.00 6 0% 100% 

Forfaitaire 500.005 0% l00%  

000 

0.00$ 

0.00$ 

0.00 

0.00$ 

0.00 

0.00 

18430.00 $  

2 25000 $ 

1 500.00 

10500.00$  

8005.00$  

6 303 00 

500.00 

29 050.00 Sotra-toM1 : 20050.006 

Anrandireornont at mr6rumenen1 du bms-ntn dP terelon 

0.005 

15 000.00 9 
3 000.00 $ 

30030.005 
20900.00$  

4.1.1 Rernblaikdtbial misa en  (anneal  
nivellemord du bamin Forfaitaire 

4.1.2 Perré de prctution 100 tmét. 

4.1.3 Ensemencement 5000 mea 

4.1.4 Plantation d'arbres et tette= Ferfattake  

15000.00$100% 0% 

30.00$ 3000.009 100% 0% 

9.00$ 30500.50$100% 0% 
20000.50$100% 0% 

000S 
0.00$ 
o.00S 
o.00s 

-.215,r1M. Limoux 
BE/07001N 
56501x5 e 
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VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE « 1» 

ent116 Pit: =Mitre 
es....m. Quottspari 

Total """"—"`"".  promoteur  
Vilb 154  

Mantant WM Montane 
Promoteur  

m_8n. 75.00 $ 72 500.00 3 100% 0% 72 500.00 5 0.00$ 
we 2 000.00 $ 2 000 00 $ 100% 0% 2 000.00 $ 0.00$ 
un80 1 000.63 $ 1 000.00 $ 100% 0% 1 ODOM $ 0.00 5 

Sous-toM1 : 98 600.00 6 08 600.00 $ 0.00$ 

Coe doe bayous : 839 845.00 $ 139 80099 $ 700044.01$ ' 
Taxes 108130.04$ 17899.38$ 90 130 67E' 

SoVstotal : 947 875.04 $ 157 000.37 $ 790175.58$ 

4.1.5 Mt= noire A mono do thalle, 
1,8m de hauteur 300 

4.1.6 Baniere double 1 
4.1.7 Poncoeu pour eozès ou base 1 

(2114'99err7xo-COLerneate ermi 2010-Pen re07264:0 Répedtbon da. cols PMere. ra Vae_2410-07-29.taytermeltn 



VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE « 2» 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE MARDI VINGT JANVIER 
DEUX MILLE NEUF, À 19 H, AU 280 RUE LABELLE, SAINT-JÉRÔME. 

À laquelle assemblée M. le Maire suppléant Robert Carrière, président d'assemblée; 
étaient présents : 

Mesdames Louise  Bouchard,  Michèle Céclier et Manon 
Labrèche, messieurs Bernard Bougie, Robert Carrière,  Benoit  
Delage, Sylvain Gagné, Marcel  Lachance,  Yves Legris, Guy 
Lalande, Stéphane Piché, Martin Pigeon, ainsi que messieurs 
Éric Lachapelle, directeur général, et Marcel Bélanger, greffier. 

CM-5446/09-01-20 
POINT G6  

PROTOCOLE D'ENTENTE - TRAVAUX DE FONDATION DE CHAUSSÉE, 
D'AQUEDUC ET D'ÉGOUTS SANITAIRE ET PLUVIAL SUR LA RUE JACQUES-
BLANCHET ET LE PROLONGEMENT DE LA RUE PIERRE-MERCURE — LE 
GROUPE MÉNARD ST-JÉRÔME INC. 

ATTENDU QUE le promoteur Le Groupe Ménard St-Jérôme inc. veut exécuter 
des travaux de fondation de chaussée, d'aqueduc et d'égouts sanitaire et pluvial 
sur la rue Jacques-Blanchet et le prolongement de la rue Pierre-Mercure 
(PR-2008-35,3); 

ATTENDU la recommandation de monsieur  Erick  Frigon, directeur du Service de 
l'ingénierie, datée du 8 janvier 2009; 

Il est proposé par: Î'ves Legris 
Et résolu à l'unanimité du conseil que : 

1.- Le protocole d'entente à intervenir entre la Ville de Saint-Jérôme et 
« Le Groupe Ménard St-Jérôme inc. » concernant des travaux de 
fondation de chaussée, d'aqueduc et d'égouts sanitaire et pluvial sur 
la rue Jacques-Blanchet et le prolongement de la rue Pierre-Mercure 
(lots 4 285 158 et 4 285 167 du cadastre du Québec), soit approuvé. 

2.- La Ville mandate les notaires « Léonard, Venne, Ruel et associés» 
afin de préparer l'acte d'acquisition des rues, servitudes et 
infrastructures, s'il y a lieu, selon les modalités prévues au règlement 
051-2002, tel qu'amendé, sur les ententes avec les promoteurs. 

3.- Le maire et le greffier soient autorisés à signer le protocole ainsi que 
l'acte à intervenir pour ces fins. 

EXTRAIT certifié conforme au livre des délibérations 

MARCEL BÉLANGER, greffier 
/ml 
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME 

ET 

LE GROUPE MÉNARD SAINT-JÉRÔME INC. 

Pour: Rue Jacques-Blanchet et prolongement de la 
rue Pierre-Mercure 

N/D : PR 2008-35,3 
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RÈGLEMENT SUR LES ENTENTES AVEC LES PROMOTEURS ET ABROGEANT LE 
RÈGLEMENT 044-2002 SUR LES ENTENTES RELATIVES À L'EXÉCUTION ET AU 

FINANCEMENT DE TRAVAUX MUNICIPAUX 

ANNEXE « IV» 
(Article 12) 

ENTENTE SELON LE RÈGLEMENT MUNICIPAL NUMÉRO 051-2002 DE LA VILLE DE 
SAINT-JÉRÔME ET RELATIVE AU FINANCEMENT ET À L'EXÉCUTION DE 
TRAVAUX MUNICIPAUX CONCERNANT LE PROJET CONNU SOUS LE NOM DE 
RUE JACQUES-BLANCHET ET PROLONGEMENT DE LA RUE PIERRE-MERCURE 
(PR 2008-35,3) 

ENTRE : VILLE Dg SAINT-JÉRÔME, personne morale légalement constituée, ayant 
un établissement au 10 St-Joseph, 3e  étage, en la Ville de Saint-Jérôme, 
agissant et représentée aux présentes par monsieur le maire Marc Gascon et 
son greffier, monsieur Marcel Bélanger, tous deux autorisés à signer la 
présente entente aux termes d'une résolution du conseil municipal de cette 
Ville, adoptée à une séance tenue le 20 janvier 2009 et portant le numéro 

om-5446/09-01 -20 copie de cette résolution étant jointe à la présente entente 
comme annexe «A» pour en faire partie intégrante, après avoir été reconnue 
véritable et signée pour identification par lesdits représentants. 

ci-après désignée dans la présente entente comme : 

«LA VILLE» 

ET • « Le Groupe Ménard Saint-Jérôme  Inc.  », corporation légalement constituée, 
ayant une principale place d'affaires et/ou siège social au 139, boul. des 
Châteaux, Blainville, QC J7B 1K4, agissant et représentée aux présentes par 
Pierre Ménard, dûment autorisé à signer la présente entente en vertu d'une 
résolution du conseil d'administration de cette corporation adoptée à une 
séance tenue le 8 octobre 2008, copie de cette résolution étant jointe à la 
présente entente comme annexe «B» pour en faire partie intégrante, après 
avoir été reconnue véritable et signée pour identification par ledit 
représentant. 

ci-après désignée dans la présente entente comme : 

« LE REQUÉRANT)> 

PRÉAMBULE 

CONSIDÉRANT que le requérant a demandé à la Ville de procéder à l'implantation des 
travaux municipaux requis pour le développement immobilier d'une partie de son territoire 
identifiée sur le plan de lotissement portant le numéro de minute 10262, préparé par 
monsieur Gilles Vanasse, arpenteur-géomètre, en date du 23 septembre 2008 et joint à la 
préSente entente comme annexe «C» pour en faire partie intégrante; 

CONSIDÉRANT que le requérant désire exécuter lui-même les travaux municipaux de la 
lre  étape et en assumer tous les coûts, en plus des honoraires et déboursés 
professionnels, sur les lots auxquels réfère l'alinéa précédent, le tout suivant les plans, 
devis et estimations préparés par l'ingénieur et sous la surveillance de la Ville; 

CONSIDÉRANT que le requérant est propriétaire des lots où il désire procéder au 
développement immobilier, tel que mentionné dans les actes de vente joints à la présente 
entente comme annexe « D »; 

CONSIDÉRANT que suite à la réalisation des travaux municipaux, le requérant accepte 
de céder gratuitement à la Ville, les rues, les servitudes requises, les passages pour 
piétons et les infrastructures municipales résultant des travaux municipaux tel que 
mentionné au plan préparé par monsieur Gilles Vanasse, arpenteur-géomètre, en date du 
23 septembre 2008, portant le numéro de ses minutes 10262 et produit au soutien des 
présentes comme annexe « C »; 

CONSIDÉRANT que le requérant s'engage à réaliser le développement immobilier selon 
les règlements municipaux de la Ville notamment le règlement de zonage, le règlement de 
lotissement, le règlement sur la construction et le règlement sur les permis et certificats; 
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CONSIDÉRANT que la Ville désire que le requérant garantisse le paiement des travaux 
municipaux de la 1' étape et des honoraires et déboursés professionnels liés à ces 
travaux municipaux; 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT ET 
S'ENGAGENT ACE QUI SUIT: 

ARTICLE 1. DÉFINITIONS 

Dans la présente entente, à moins que le contexte n'exige une signification différente, les 
mots et expressions ci-après mentionnés ont la signification suivante : 

DÉPENSES INCIDENTES : signifie non limitativement les dépenses engagées en regard 
des travaux pour les frais de laboratoire, d'arpentage, frais légaux et autres frais de même 
nature. 

HONORAIRES ET DÉBOURSÉS PROFESSIONNELS : signifie tous les honoraires et 
déboursés reliés à l'exécution de services professionnels par un membre d'une 
corporation professionnelle du Québec et, sans restreindre la généralité de ce qui 
précède, un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un urbaniste, un notaire et un avocat. 

INGÉNIEUR : signifie l'ingénieur municipal de la Ville ou tout ingénieur-conseil désigné 
par la ville pour la préparation des plans, devis, estimation des travaux municipaux ainsi 
que la surveillance des travaux. 

REQUÉRANT : signifie tout particulier, société de personnes, regroupement de 
personnes, personne morale ou association qui demande à la ville la fourniture de 
services publics ou de l'un d'entre eux, en vue de desservir un ou plusieurs terrains sur 
lesquels toute telle personne se propose d'ériger une ou plusieurs constructions, et qui, 
dans le même but, offre de les construire elle-même et de les céder à la ville après leur 
exécution pour la somme de UN dollar (1 S); ce terme désigne aussi la personne qui 
requiert de la Ville de Saint-Jérôme un permis de construction ou de lotissement ou un 
certificat d'autorisation ou d'occupation. 

TERRAIN DESSERVI : signifie un terrain déjà pourvu des services d'égouts, d'aqueduc et 
adjacent à une rue dont les travaux de fondations de rues sont exécutés. 

TRAVAUX DE r ÉTAPE : signifie les travaux d'égouts sanitaires et pluviaux, d'aqueduc, 
de fondations de rues 

TRAVAUX DE e ÉTAPE : signifie les travaux de trottoirs, bordures de béton, pavage, 
éclairage, mail central et autres équipements ou travaux municipaux. 

TRAVAUX MUNICIPAUX : signifie les travaux pour l'aqueduc, les égouts sanitaire et 
pluvial, les fondations des rues, les bordures, pavages, trottoirs, éclairage et autres 
équipements municipaux de même nature, incluant les honoraires et déboursés 
professionnels reliés à la préparation des plans et devis ainsi qu'a l'exécution de ces 
travaux. 

BÉNÉFICIAIRE : désigne la personne qui bénéficie des travaux réalisés par un requérant 
en exécution d'une entente avec la Ville de Saint-Jérôme relativement à des travaux 
municipaux. 
[R0051-005, art. 7, 2006-2006-12-131 

VILLE : signifie la Ville de Saint-Jérôme. 

ARTICLE 2. PLANS, DEVIS ET ESTIMATIONS DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

2.1 Le requérant reconnaît avoir demandé l'exécution et la réalisation des travaux 
municipaux sur la partie du territoire identifié au plan joint à la présente entente 
comme annexe «C» et avoir versé, le cas échéant, le dépôt requis par le 
paragraphe 7.4 du règlement municipal numéro 051-2002 et les montants relatifs 
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à la préparation des plans et devis ainsi que pour la surveillance des travaux sous 
forme de paiement comptant ou d'une lettre de garantie bancaire irrévocable. 

Le requérant reconnaît à la ville le privilège de déterminer la nature des travaux 
pour le territoire touché par sa demande, en conformité avec le zonage de la ville 
et sa stratégie de développement, le tout conformément aux dispositions de 
l'article 8 du règlement municipal numéro 051-2002 et selon les standard de 
design apparaissant à l'annexe « II » de ce règlement, 

2.2 La ville reconnaît avoir mandaté l'ingénieur pour la préparation et la réalisation 
des plans, devis et estimation du coût pour les travaux municipaux de er` étape. 

Une copie de la résolution du conseil municipal est jointe à la présente entente 
comme annexe «F» pour en faire partie intégrante. 

2.3 Le requérant reconnaît de plus avoir reçu et pris connaissance d'une estimation 
préliminaire du coût des travaux municipaux et de sa répartition, tels que préparés 
par l'ingénieur en date du 30 octobre 2008 et il s'en déclare satisfait, lesquels 
documents étant joints à la présente entente comme annexe «E». 

2.4 Le requérant reconnaît avoir transmis à la ville, en date du 8 janvier 2009 l'avis 
d'approbation de l'estimation et de la répartition du coût des travaux, tel que 
requis par l'article 10 du règlement municipal numéro 051-2002 (annexe « III »). 

2.5 La ville reconnaît avoir autorisé l'ingénieur à effectuer toutes les démarches 
nécessaires pour faire approuver lesdits plans et devis ou, le cas échéant, leur 
modification, auprès des autorités provinciales concernées et, si nécessaire, par 
tout autre organisme ou autorité publique dûment constitué auquel ces plans et 
devis doivent être soumis pour fins d'approbation par les autorités 
gouvernementales compétentes. 

2.6 Le requérant s'engage à ne débuter l'exécution des travaux municipaux de la  ere  

étape que si ces travaux ont fait l'objet de toutes les approbations requises, en 
vertu du paragraphe 2.5 y compris l'approbation du règlement d'emprunt requis 
par les personnes habiles à voter conformément aux dispositions du paragraphe 
10.4 du règlement municipal numéro 051-2002, à moins que les conditions 
prévues à l'article 10.4.1 du règlement 051-2002 tel qu'amendé s'appliquent, et 
que le requérant ait signé une renonciation à tout recours à l'encontre de la Ville 
de Saint-Jérôme, advenant que ledit règlement d'emprunt ne soit pas dûment 
approuvé selon les dispositions applicables de la Loi sur les cités et villes. 
[R051-1-2003, art. 4,2003-11-26) 

2.7 Lorsque les plans, devis et estimation du coût des travaux municipaux décrits à la 
présente entente sont complétés et approuvés, la ville remet une copie de ces 
documents au requérant. 

2.8 Le requérant reconnaît que la ville ne peut être responsable si des règlements qui 
nécessitent des autorisations ne sont pas approuvés. 

2.9 Le requérant consent à céder tous les droits, titres et intérêts qu'il détient dans les 
plans et devis préparés dans le cadre de cette entente. 

2.10 Une copie originale reproductible ainsi qu'une copie numérisée des plans et 
devis, tel que construit, devra être remise à la ville. 

ARTICLE 3. EXÉCUTION DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

3.1 Dans les douze (12) mois suivant la réception des approbations prévues au 
paragraphe 2.6, le requérant devra entreprendre à ses frais l'exécution des 
travaux municipaux de la l'ére  étape conformément aux documents auquel réfère 
le paragraphe 2.7 et sous la surveillance de l'ingénieur. 

À cet égard le requérant, à qui incombe l'entière responsabilité contractuelle 
envers l'entrepreneur chargé de l'exécution des travaux doit notamment : 

a) Fournir à la ville une copie de la soumission ventilée de l'entrepreneur 
général retenu par le requérant. 
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b) Fournir à la ville une copie de la police d'assurance responsabilité civile au 
montant minimum de 1 million de dollars (1 000 000,00 $) de l'entrepreneur 
général. 

c) Obtenir l'approbation écrite de la ville pour toute modification aux travaux 
prévus au contrat octroyé par le requérant (éléments de substitution, ajout au 
bordereau, etc.); ces modalités s'appliquent également aux dépenses 
incidentes. 

L'approbation à laquelle fait référence le paragraphe précédent ne 
s'appliquera pas cependant dans les cas où il ne s'agit que d'ajustement des 
quantités non prévues au bordereau et rendues nécessaires au cours de 
l'exécution des travaux visés par la présente entente. 

3.2 Avant de procéder à l'exécution des travaux municipaux le requérant devra avoir 
obtenu toutes les autorisations et permis nécessaires, tant en vertu d'un 
règlement municipal que d'une loi provinciale ou fédérale. 

3.3 Si les travaux municipaux ne sont pas entrepris dans le délai fixé au paragraphe 
3.1 de"la présente entente, une nouvelle demande à l'effet que soient exécutés 
les travaux municipaux devra étre transmise à la ville, conformément aux 
dispositions du règlement municipal 051-2002, tout comme si la première 
demande n'avait jamais été faite. 

3.4 Aucun permis de construction ne sera émis à moins que la demande ne soit 
conforme aux règlements de zonage, de construction et de lotissement en 
vigueur, de plus les travaux municipauX de la 1e  étape devront avoir été 
exécutés, complétés, acceptés par l'ingénieur municipal. Le requérant devra 
avoir remis à la Ville copie des ententes signées avec  Hydro-Québec et une 
compagnie de téléphonie concernant l'implantation des réseaux câblés et la prise 
en charge de ces coûts par le requérant. 
[R0051-006, art. 2, 2008-04-02] 

3.5 Le requérant dégage la ville de toute responsabilité en regard de l'exécution des 
travaux municipaux jusqu'à leur acceptation provisoire. 

3.6 L'ouverture ou la fermeture de l'eau, l'utilisation des bouches d'incendie, vannes, 
regard d'égouts et conduites ou tout autre appareil appartenant à la ville ne 
peuvent être faits que par !es employés des travaux publics de la ville à moins 
d'une autorisation écrite de la ville ou l'un de ses représentants. 

3.7 Les travaux devront être exécutés de façon continue et sans interruption et 
conformément aux plans, devis préparés par l'ingénieur et produits au soutien de 
la présente entente comme annexe «G». 

3.8 Toute modification ultérieure au plan de lotissement produit comme annexe «C» à 
la présente entente devra être approuvée par la ville, conformément à la loi et aux 
règlements d'urbanisme en vigueur. Tous les coûts reliés à une demande de 
modification seront à la charge du requérant. 

ARTICLE 4. LETTRE DE GARANTIE 

4.1 Afin de garantir à la ville l'exécution des obligations prévues aux articles 2, 3, 5 et 
6 de la présente entente, le requérant doit remettre à la ville, au plus tard avant la 
confection des plans et devis, une lettre de garantie irrévocable complétée aux 
endroits appropriés, sans aucune modification, et dûment signée par une banque 
à charte du Canada ou d'une Caisse populaire ou d'une compagnie d'assurances 
détenant un permis pour opérer une assurance de garantie et faisant partie de la 
liste publiée par ,l'Inspecteur général des institutions financières du Québec, 
conformément à la législation fédérale et provinciale dans ce domaine, la lettre 
étant produite au soutien des présentes comme annexe «H». 

4.2 Le montant indiqué à cette lettre de garantie doit correspondre au coût total de 
l'estimation préliminaire annexée à la présente entente comme annexe «E». 

Malgré ce qui précède, le requérant peut remettre une lettre de garantie distincte 
à chacune des étapes, soit, l'une pour couvrir les honoraires pour la préparation 
des plans et devis, l'autre pour couvrir l'exécution des travaux. 
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La lettre de garantie pour couvrir la préparation des plans et devis doit 
correspondre aux coûts des honoraires professionnels et dépenses connexes 
telles qu'elles apparaissent à l'annexe « E>) de la présente entente et elle doit 
être remise avant la confection des plans et devis. 

La lettre de garantie pour couvrir l'exécution des travaux peut être la moyenne 
d'au moins trois (3) soumissions conformes au cahier de charges et doit être 
remise avant le début des travaux. 

Cette lettre de garantie de paiement doit valoir et être en vigueur pour une 
période  dun  (1) an à compter de son émission. 

4.3 Au moins trente (30) jours' avant l'échéance de cette lettre de garantie de 
paiement (ou de toute lettre de garantie de paiement la remplaçant, le cas 
échéant, et, par la suite, au moins trente (30) jours avant l'échéance de toute 
période de renouvellement de cette lettre de garantie de paiement (ou de toute 
lettre de garantie de paiement la remplaçant, le cas échéant), le requérant doit en 
obtenir le renouvellement pour une période additionnelle de un (1) an à compter 
de son échéance, aux mêmes termes et conditions et ce, jusqu'à la fin des 
travaux municipaux de la 1'e  étape sujet cependant aux prescriptions des 
paragraphes 7.3 et 7.4 ; le requérant s'oblige à transmettre au moins quatre-vingt-
dix (90) jours avant l'échéance de cette lettre de garantie de paiement (ou de 
toute lettre de garantie de paiement la remplaçant, le cas échéant) ou de la 
période de renouvellement à la ville, un certificat émis par l'émetteur de cette 
lettre de garantie de paiement (ou de toute lettre de garantie de paiement la 
remplaçant, le cas échéant) attestant son renouvellement; rien dans la présente 
entente n'empêche le requérant de remplacer cette lettre de garantie de paiement 
émise par une autre institution financière acceptée par la ville dans les trente (30) 
jours précédant la période de trente (30) jours susmentionnés. 

4.4 En cas de défaut du requérant de procéder aux travaux municipaux de la 1 ière  
étape conformément aux clauses et stipulations édictées à la présente entente, la 
ville peut exécuter ces travaux ; à cette fin, la ville transmet un avis de défaut; si le 
requérant est en défaut à l'expiration d'un délai de trois (3) jours de la date de 
réception de l'avis de défaut, la ville peut demander la cession immédiate pour un 
dollar (1,00$) le terrain destiné pour fins de rues en front du terrain où il est 
procédé à la construction d'une habitation de même que les servitudes 
nécessaires à la desserte de l'habitation; suite à cette cession ou à défaut par le 
requérant d'effectuer cette cession, la ville peut s'adresser à l'émetteur de la lettre 
de garantie mentionnée au paragraphe 4.1, et requérir le versement immédiat à la 
ville du montant de la soumission acceptée par le requérant, sur production d'un 
certificat de son trésorier établissant le montant de cette soumission et des 
honoraires professionnels s'y rattachant. 

4.5 La ville ne peut utiliser d'aucune autre façon que celle prévue aux paragraphes 
4.4 et 12.2 de la présente entente une lettre de garantie émise en vertu du 
paragraphe 4.1. 

4.6 Le requérant s'oblige et s'engage, sur réception d'un avis de cession indiqué à 
l'article 4.5, à signer tous les documents donnant effet à la cession; les 
dispositions de l'article 9.1 s'appliquent en les adaptant. 

ARTICLE 5. EXÉCUTION ET GARANTIE DES TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE 
RÉPARATION DES RUES DURANT LA PÉRIODE D'EXÉCUTION DE 
LA PRÉSENTE ENTENTE  

5.1 Le requérant reconnaît que la ville pourra, en tout temps, pour la protection de la 
santé et de la sécurité publique, et sans préavis, procéder à l'exécution des 
travaux de réparation et d'entretien des rues à être construites en vertu de la 
présente entente, ainsi que pour entretenir et nettoyer les routes ou rues 
contiguës audit projet de développement immobilier. 

5.2 A cet effet, le requérant 

a) s'engage à défrayer les coûts réels reliés auxdits travaux d'entretien et de 
réparation des rues. 

5 



VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE (( 2 » 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 051-2002 

b) autorise la ville et toute personne qu'elle mandate à cet effet à pénétrer sur 
les immeubles et à effectuer les travaux qui lui apparaissent justifiés dans les 
circonstances, selon les dispositions de l'article 9.2 en les adaptant. 

ARTICLE 6.  PAIEMENT DES HONORAIRES ET DÉBOURSÉS PROFESSIONNELS 
ET AUTRES FRAIS RELIÉS À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX 
MUNICIPAUX  

6.1 Le requérant s'engage à payer tous les honoraires et déboursés reliés aux 
mandats confiés à tout professionnel pour l'exécution de la présente entente et 
plus particulièrement, tous les honoraires et déboursés professionnels reliés à 
l'exécution du mandat confié à l'ingénieur désigné par la ville et autorisé dans la 
résolution du conseil municipal produite avec la présente entente comme annexe 
«F» et à la surveillance des travaux de la 1" étape. 

6.2 À cette fin, le requérant a déjà remis à la ville le dépôt requis par le paragraphe 
7.4 du règlement 051-2002 devant servir de garantie au paiement des honoraires 
pour la préparation de l'estimation préliminaire des travaux municipaux produite 
avec la présente entente comme annexe «E». 

6.3 Le requérant assume tous les coûts des travaux municipaux de la 1r  étape selon 
la répartition des coûts figurant à l'annexe «E» de la présente entente. Ce coût 
inclut les frais de préparation et de modification des plans et devis, la surveillance 
de ces travaux municipaux et frais de laboratoire, tel que mentionné selon le 
calcul établi à l'annexe «E» ainsi que pour la mise à jour des plans directeurs 
municipaux.[R0051-004, art. 1, 2006-09-27] 

6.4 Ce coût inclut également les dépenses incidentes en relation directe avec les 
travaux municipaux de la 1r  étape. Ces dépenses sont payées par le requérant 
au fur et à mesure de leur réalisation et sont incluses dans chaque 
recommandation mensuelle de paiement progressif des travaux faite par 
l'ingénieur. 

6.5 En sus des dépenses visées aux paragraphes 6.3 et 6.4, le requérant accepte 
d'assumer les dépenses incidentes additionnelles que la ville pourrait décider 
d'engager dans le cadre de la procédure d'acceptation des travaux municipaux. 
[R0051-004, art. 1, 2006-09-27] 

Ce montant est payable par le requérant dans les trente (30) jours de l'envoi par 
la Ville d'un compte à cet effet. 

6.6 Le requérant doit déposer, à la fin des travaux, une attestation, accompagnée des 
pièces justificatives, du coût réel de l'exécution des travaux. Ce coût sert 
notamment à l'établissement des quotes-parts des bénéficiaires. 
[R0051-005, art. 8, 2006-12-13] 

ARTICLE 7. SURVEILLANCE ET ACCEPTATION DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

7.1 Les travaux de la 1r  et de la 2' étape seront réalisés sous la surveillance de 
l'ingénieur désigné par la ville. 

7.2 La surveillance exercée par l'ingénieur a pour but de voir à la parfaite exécution 
des travaux de la 1" étape mais ne dégage en rien l'entrepreneur et le requérant 
de leurs obligations civiles et contractuelles. 

7.3 Immédiatement après la fin des travaux de la 1' étape, l'ingénieur municipal et 
l'ingénieur désigné par la ville ainsi qu'un représentant du requérant feront une 
inspection de l'ensemble des travaux en vue de l'acceptation provisoire. Dans un 
délai maximum d'un (1) mois après la date de cette acceptation provisoire des 
travaux municipaux de la l'e  étape, le requérant fournira à la ville une lettre de 
garantie ou un chèque certifié fait à l'ordre de la Ville de Saint-Jérôme 
correspondant à 5 % du coût des travaux municipaux. Ce montant doit garantir le 
remplacement de tous les matériaux et des ouvrages qui pourraient devenir ou se 
révéler défectueux dans l'année suivant l'acceptation provisoire des travaux et 
que le requérant refuserait d'exécuter ou de faire exécuter. 

7.4 L'acceptation provisoire accompagnée d'une quittance finale et libératoire de tout 
paiement dû à l'entrepreneur général, aux sous-entrepreneurs et aux fournisseurs 
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de matériaux, ainsi que la remise de la lettre de garantie ou du chèque certifié 
prévu au paragraphe 7.3, libèrent l'émetteur de la lettre de garantie prévue à 
l'article 4. Dans les dix (10) jours de la réception de tous ces documents, la ville 
s'engage à en aviser l'émetteur de la lettre de garantie. 

7.5 La ville libère l'émetteur de la lettre de garantie prévue au paragraphe 7.3 ou 
rembourse la balance du dépôt dans les dix (10) jours de l'acceptation définitive 
des travaux qui doit avoir lieu au minimum un (1) an après l'acceptation 
provisoire. 

7.6 Le requérant s'engage par la présente, en faveur de la ville, à réparer toute 
défectuosité, omission ou malfaçon qui pourrait exister ou se produire dans les 
travaux exécutés par l'entrepreneur et ce, pour une période de un (1) an à 
compter de l'acceptation provisoire des travaux. Le devis accompagnant le 
contrat à intervenir entre le requérant et l'entrepreneur devra prévoir un 
engagement semblable de ce dernier en faveur de la Ville. 

ARTICLE 8. PARTAGE DES RESPONSABILITÉS ET DES COÛTS 

Le requérant et la ville conviennent que la responsabilité du requérant d'assumer les coûts 
des travaux se limite au coût réel des travaux de la 1`` étape tels que définis à l'article 1 de 
la présente entente et aux honoraires professionnels et dépenses incidentes qui s'y 
rattachent, selon la répartition des coûts et les pourcentages apparaissant à l'annexe «E». 

Le montant des travaux de fe  étape qui n'est pas à la charge du requérant, aux termes de 
l'annexe «E», est versé au requérant par la ville au fur et à mesure de la réalisation des 
travaux selon chaque recommandation mensuelle de paiement progressif des travaux 
faite par l'ingénieur sans frais ni intérêts. 

A) Travaux profitant à d'autres immeubles 

Le requérant s'engage à procéder à l'installation des travaux municipaux sur l'ensemble 
des lots, lesquels sont identifiés à l'annexe « L » et dont il n'est pas propriétaire. 

La Ville convient de ne pas raccorder les lots ci-haut mentionnés au réseau construit par 
la requérant tant que les bénéficiaires n'auront pas payé les quotes-parts identifiées à 
l'annexe « L ». Le calcul de la quote-part à payer est effectué au coût linéaire de façade 
ou selon toute autre modalité à déterminer, le montant est établi en fonction du coût 
réel, déduction faite de l'amortissement accumulé en date du raccordement et majoré 
du taux obligataire en vigueur lors de la signature de l'entente. 

La Ville peut conserver les sommes dues au requérant tant qu'il n'a pas rempli toutes 
les conditions prescrites à cette entente et à ce règlement. 

La Ville peut modifier par résolution l'annexe « L)) pour la tenir à jour ou y ajouter tout 
immeuble qui assujettit un bénéficiaire des travaux à la quote-part. 

Les quotes-parts qui, dans les 40 ans, pour des infrastructures d'aqueduc ou d'égout et 
de fondation de rue, ou dans les 25 ans, pour des travaux de fondation de rue 
seulement, suivant l'acceptation finale des travaux et qui n'auront pas été payées par 
les bénéficiaires décrits à l'entente, seront remboursées au signataire de l'entente 
relative aux travaux municipaux ou ses ayants droit, sans considération de frais de 
perception, en fonction du coût réel, déduction faite de l'amortissement accumulé. 
[R0051-005, art. 9, 2006-12-13] 
[R0051-006, art. 2, 2008-04-02] 

ARTICLE 9. CESSION DES RUES ET DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES  

9.1 Dès l'acceptation provisoire des travaux de 1' étape à laquelle fait référence le 
paragraphe 7.3, le requérant s'engage à céder gratuitement à la ville tous les lots 
où sont situés les rues, les passages pour piétons, les parcs prévus s'il y a lieu, 
les infrastructures municipales et les servitudes requises (ptie du lot 4 285 157), 
soit les lots 4 285 158 et 4 285 167 identifiés à l'annexe «C» de la présente 
entente. Le requérant s'engage à signer les documents notariés nécessaires 
dans les sept (7) jours d'une demande écrite à cet effet; le notaire est mandaté 
par la Ville et les frais notariés sont à la charge du requérant. [R0051-004, art. 1, 
2006-09-27] 
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9.2 Le requérant autorise d'une façon générale la ville à exécuter tout travail relié à la 
réalisation de travaux d'infrastructures sur les terrains ou emplacements requis 
appartenant au requérant et qui ne seraient pas précisés spécifiquement dans la 
présente entente et s'engage à consentir à la ville toute servitude nécessaire en 
pareil cas. 

9.3 Le requérant cède à la ville tout le bénéfice des garanties accompagnant les 
travaux exécutés par l'entrepreneur chargé de l'exécution des travaux, ainsi que 
tous ses droits et recours contractuels ou légaux qu'il possède contre 
l'entrepreneur et le fabricant en cas de vices cachés. 

Le requérant cède également tous les droits, titres et intérêts qu'il détient dans les 
plans et devis préparés dans le cadre de cette entente. 

9.4 Toute cession à la ville d'un droit réel immobilier ou d'un immeuble est faite libre 
de toute charge ou hypothèque, le cédant acceptant d'assumer les frais de 
radiation de ces charges ou hypothèques. 

ARTICLE 10. CESSION DE TERRAINS POUR FINS DE PARCS ET TERRAINS DE 
JEUX MUNICIPAUX 

Le requérant s'engage pour les terrains cédés à la ville pour fins de parcs et de terrains de 
jeux et qui sont compris à l'intérieur du périmètre des travaux visés à la présente entente à 
ce que ceux-ci soient exempts de déblais et de débris; tous travaux et déboisement sont 
interdits sur ces terrains. 

À défaut, la ville pourra exécuter ou faire exécuter les travaux requis et le requérant 
s'engage à en payer tous les frais s'y rattachant. 

L'entretien des terrains cédés à la ville pour fins de parcs et de terrains de jeux, durant la 
période s'échelonnant entre la date de la promesse de cession desdits terrains à la ville et 
la date d'acquisition desdits terrains par la ville, sera effectué par la ville et à ses frais. 

ARTICLE 11. CESSIBILITÉ DES ENGAGEMENTS OU TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ  

11.1 Le requérant ne p.ourra, sans l'autorisation préalable de la ville, transférer ou 
aliéner en tout ou en partie les lots faisant partie de son projet de développement 
immobilier tel que décrit à l'annexe «C» avant que les travaux municipaux de la 
1 ee  étape ne soient complétés et réalisés conformément à la présente entente. 

ARTICLE 12. DÉFAUTS DU REQUÉRANT 

12.1 Le requérant sera considéré en défaut aux termes de la présente entente et 
encourra les sanctions prévues au présent article, en plus de celles prévues par 
les lois en vigueur, dans les cas suivants : 

12.1.1 Si le requérant ne débute pas l'exécution des travaux municipaux de la 
1 étape dans le délai mentionné au paragraphe 3.1; 

12.1.2 Si le requérant, dans les délais prévus au paragraphe 4.4, omet, néglige 
ou refuse d'obtenir d'une institution financière le renouvellement pour une 
période d'un (1) an de la lettre de garantie de paiement, aux même 
termes et conditions, ou son remplacement, le cas échéant, 
conformément aux dispositions de la présente entente et de transmettre à 
la ville un certificat de l'institution financière concernée attestant son 
renouvellement ou son remplacement, le cas échéant: 

12.1.3 Si le requérant devient insolvable au sens du Code civil de la Province de 
Québec, fait une cession autorisée de ses biens pour le bénéfice de ses 
créanciers en général, est mis en faillite ou en liquidation, prend avantage 
de toute loi se rapportant à l'insolvabilité ou à la faillite ou tente de le faire 
ou si un séquestre ou syndic est nommé aux biens du requérant ou à 
toute partie de ceux-ci ou si le requérant abandonne sa charte ou tente 
de le faire ; 

12.1.4 Si le requérant est en défaut de remplir l'un ou l'autre des engagements 
ou conditions de la présente entente; 
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12.2 Advenant tout défaut du requérant, tel que défini au paragraphe 12.1 du présent 
article ou à une ou quelconque des obligations de la présente entente, la ville 
peut cumulativement ou alternativement : 

12.2.1 s'adresser, après avis de défaut de trois (3) jours au requérant, 
immédiatement et sans autre formalité quelle qu'elle soit, à l'institution 
financière ayant émis la lettre de garantie de paiement et de requérir 
d'elle le versement immédiat de la somme nécessaire pour réaliser ou 
compléter les travaux selon le contrat accordé par le requérant ou selon 
les soumissions obtenues par la ville si le contrat n'est pas accordé par le 
requérant; 

12.2.2 retenir l'émission de tout permis de construction pour les lots desservis 
ou à desservir par les travaux municipaux de la 1,e  étape visés par la 
présente entente; 

12.2.3 imposer une taxe spéciale sur les lots identifiés à l'annexe «C» de la 
présente entente afin de couvrir les dépenses engagées par la ville pour 
compléter les travaux. 

12.2.4 exiger la cession immédiate de tout terrain et infrastructures qui y sont 
installées ainsi que les infrastructures installées sur un terrain public sans 
être *requise de verser quelque indemnité ou dédommagement. 

ARTICLE 13. DOMICILE 

Tout avis, communication ou correspondance entre les parties doivent être signifiés ou 
transmis par courrier recommandé à l'adresse suivante : 

13.1 Pour la ville : 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME 
10, rue Saint-Joseph, 3e  étage 
Saint-Jérôme (Québec) J7Z 7G7 
Attention: Greffier 

13.2 Pour le requérant : 

LE GROUPE MÉNARD SAINT-JÉRÔME INC. 
139, boul. des Châteaux 
Blainville (Québec) J7B 1K4 

ARTICLE 14. DOCUMENTS ANNEXÉS 

Les parties reconnaissent que les documents suivants, joints à la présente entente, 
reconnus véritables et signés pour identification par elles, en font partie intégrante : 

LISTE DES ANNEXES 

Résolution de la ville autorisant la signature de l'entente; 

Résolution de la corporation requérante autorisant la signature de l'entente; 

Plan de lotissement démontrant les terrains et les rues pour lesquels le requérant 
demande des travaux municipaux; 

Titres de propriétés des terrains visés par l'entente; 
Estimation et répartition des coûts des travaux municipaux et des honoraires 
professionnels en fonction de la nature des travaux; 

Résolution de la ville acceptant la demande de travaux et autorisant l'ingénieur 
désigné à préparer les plans, devis et estimations préliminaires des travaux. 

Plans, devis, cahier des charges et addenda relatifs aux travaux tels que préparés 
par l'ingénieur désigné. 

Lettre de garantie bancaire irrévocable produite par le requérant couvrant la 
totalité des travaux de la 1re  étape et les honoraires professionnels qui y sont 
rattachés. 
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VILLLE SAINT-JÉR 

Par 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE « 2)> 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 051-2002 

I : Annexe «II» du règlement numéro 051-2002 établissant les standards de design 
et le mode de répartition des coûts des travaux selon leur nature. 

[R0051-004, art. 1, 2006-09-27] 
J. Bénéficiaires des travaux assujettis au paiement de la quote-part 

[R0051-005, art. 10, 2006-12-13] 

ARTICLE 15. CESSION 

Le requérant ne peut céder, ni diviser en tout ou en partie, les obligations lui résultant de 
la présente entente sans le consentement écrit de la ville. 

ARTICLE 16. LOIS DU QUÉBEC 

La présente convention est régie par les lois de la Province de Québec. Tout litige relié 
à l'application de la présente entente relève exclusivement du district judiciaire de 
Terrebonne. 

ARTICLE 17. ENTRÉE EN VIGUEUR 

La présente convention entre en vigueur et lie les parties dés sa signature. 

EN fOI  DE QUOI; les parties ont signé à Saint-Jérôme, ce 2 4 e jour du mois 
de vIr1.4"--..... 2009 

Monsieur Marc Gascon, Maire 

Par:  
Monsieur Marcel Bélanger, Greffier 

LE REQUÉRANT 

Par: 
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ANNEXE E 
ESTIMATION ET RÉPARTITION 

DES COÛTS DES TRAVAUX MUNICIPAUX 
ET 

DES HONORAIRES PROFESSIONNELS 
EN FONCTION DE LA NATURE DES TRAVAUX 

PROJET NOS: PR 2008-35,3 
RUE: RUE JACQUES-BLANCHET ET 

PROLONGEMENT DE LA RUE PIERRE-
MERCURE 

CITRAVAUX DE 1  RE  ÉTAPE INCLUANT LES HONORAIRES 
PROFESSIONNELS AU MONTANT DE 526 825,71 $ 
RÉPARTIS COMME SUIT: 

I PROMOTEUR i VILLE TOTAL 

RUE PIERRE-MERCURE 125 910,00 $ 43 000,00 $ 168 910,00 $ 
RUE JACQUES-BLANCHET 212 560,00 $ 0,00$ 212 560,00 $ 
SOUS-TOTAL 338 470,00 $ 43 000,00 $ 381 470,00 $ 
IMPRÉVUS (10%) 33 847,00 $ 4 300,00 $ 38 147,00 $ 
SOUS-TOTAL 372 317,00 $ 47 300,00 $ 419 617,00 $ 
T.P.S. (5%) 18 615,85 $ 2 365,00 $1  20 980,85 $ 
T.V.Q. (7.5%) 29 319,96 $ 3 724,88 $ 33 044,84 $ 

TOTAL: 420 252,81 $ 53 389,88 $ 473 642,69 $ 

CONTRIBUTION 88,7 % 11,3 % 100,0 % 

HONORAIRES 
PLANS ET DEVIS 21 330,69 $ 2 709,90 24 040,59 $ 
SURVEILLANCE 17 452,39 $ 2 217,19 $ 19 669,58 $ 
LABORATOIRE (+1- 2%) 8 405,06 $ 1 067,80 $ 9 472,85 $ 
SOUS-TOTAL 47 188,14 $ 5 994,89 $ 53 183,02 $ 

GRAND TOTAL: 467 440,95 $ 59 384,76 $ 526 825,71 $ 

• Les honoraires pour le contrôle qualitatif ont été calculés sur une base approximative 
de 2% de la valeur des travaux. 

o Les items et les pourcentages payés par la Ville pour les travaux seront payés selon 
les quantités exécutées. 

o La quote-part municipale pour les honoraires et contrôle qualitatif sera calculée en 
fonction de la contribution municipale des travaux exécutés. 

U1), 
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• La valeur des travaux provient des estimations du 30 octobre 2008 et du 31 octobre 
2008 de la firme LBHA. 

• La contribution municipale correspond au surdimensionnement de l'égout pluvial, basé 
sur une valeur de 400,00 $/m.!. pour une conduite de 900mm et sur une valeur de 
4 500,00 $ pour un regard  MR-900. 

CI TRAVAUX DE 2IÈME ÉTAPE INCLUANT LES HONORAIRES 
PROFESSIONNELS DÉFRAYÉS SELON LE PARTAGE DES 
COÛTS PRÉVUS À L'ANNEXE II DU RÈGLEMENT 051-2002 
AU MONTANT APPROXIMATIF DE 282 000 $. 

Par: 
Pierre Ména 
Le Groupe M ard St-Jérôme lnc. 
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE MARDI 20 AVRIL DEUX 
MILLE DIX, À 19 H 30, AU 280 RUE LABELLE, SAINT-JÉRÔME. 

À laquelle assemblée M. le Maire Marc Gascon, président d'assemblée; 
étaient présents : 

Mesdames Michèle Céclier et Renée  Arsenault,  messieurs 
Bernard Bougie, François  Boyer,  Robert Carrière,  Benoit  
Delage, Michel Des Chênes, Tommy Kulczyk, Marcel  Lachance,  
Guy Lalande, Martin Pigeon et Luc Savoie, ainsi que messieurs 
Éric Lachapelle, directeur général, et Marcel Bélanger, greffier. 

CM-6168110-04-20 
POINT G3  

PROTOCOLE D'ENTENTE - TRAVAUX DE VOIRIE, D'AQUEDUC ET 
D'ÉGOUTS SANITAIRE ET PLUVIAL POUR LA PHASE Ill DE LA RUE 
JACQUES-BLANCHET - GROUPE MÉNARD ST-JÉRÔME INC. 

ATTENDU QUE Je promoteur « Groupe Ménard St-Jérôme inc. » veut exécuter 
des travaux de voirie, d'aqueduc et d'égouts sanitaire et pluvial pour la phase Ill 
de la rue Jacques Blanchet; (PR 2010-19); 

ATTENDU QU'une contribution municipale d'approximativement 200 000 $ est 
requise pour les travaux de drainage, tel que prévu au programme triennal des 
dépenses en immobilisations sous le numéro de projet 43 pour l'année 2010; 

ATTENDU la recommandation de monsieur  Erick  Frigon, directeur du Service de 
l'ingénierie, datée du 8 avril 2010; 

Il est proposé par: Michèle Céclier 
Et résolu à l'unanimité du conseil que : 

1.- Le protocole d'entente à intervenir entre la Ville de Saint-Jérôme et 
« Groupe Ménard St-Jérôme inc. » concernant des travaux de voirie, 
d'aqueduc et d'égouts sanitaire et pluvial pour la phase Ill de la rue 
Jacques-Blanchet et des travaux de drainage sur les lots 4 518 563, 
4 518 526, ptie 2 353 904, ptie 4 518 530, 4 518 533 et 2 353 861, soit 
approuvé. 

2.- La Ville mandate « Léonard, Venne, Ruel et associés)> afin de 
préparer l'acte d'acquisition des rues, servitudes et infrastructures, 
s'il y a lieu, selon les modalités prévues au règlement 051-2002, tel 
que déjà amendé, sur les ententes avec les promoteurs. 

3.- Le maire et le greffier soient, et ils sont par les présentes, autorisés à 
signer tous documents donnant effet aux présentes, pour et au nom 
de la Ville. 

EXTRAIT certifié conforme au livre des délibérations 

MARCEL BÉLANGER, greffier 
/m1 
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME 

ET 

GROUPE MÉNARD ST-JÉRÔME INC. 

Pour: Rue Jacques-Blanchet — Phase III 

N/D : PR 2010-19 
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RÈGLEMENT SUR LES ENTENTES AVEC LES PROMOTEURS ET ABROGEANT LE 
RÈGLEMENT 044-2002 SUR LES ENTENTES RELATIVES À L'EXÉCUTION ET AU 

FINANCEMENT DE TRAVAUX MUNICIPAUX 

ANNEXE « IV» 
(Article 12) 

ENTENTE SELON LE RÈGLEMENT MUNICIPAL NUMÉRO 051-2002 DE LA VILLE DE 
SAINT-JÉRÔME ET RELATIVE AU FINANCEMENT ET À L'EXÉCUTION DE TRAVAUX 
MUNICIPAUX CONCERNANT LE PROJET CONNU SOUS LE NOM DE RUE JACQUES-
BLANCHET — PHASE III (PR 2010-19) 

ENTRE : VILLE DE SAINT-JÉRÔME, personne morale légalement constituée, ayant un 
établissement au 10, rue Saint-Joseph, 3e  étage, en la Ville de Saint-Jérôme, 
agissant et représentée aux présentes par monsieur le maire Marc Gascon et 
son greffier, monsieur Marcel Bélanger, tous deux autorisés à signer la présente 
entente aux termes d'une résolution du conseil municipal de cette Ville, adoptée 
à une séance tenue le 20 avril 2010 et portant le numéro C1-6168/10-04-20 
copie de cette résolution étant jointe à la présente entente comme annexe « A » 
pour en faire partie intégrante, après avoir été reconnue véritable et signée pour 
identification par lesdits représentants. 

ci-après désignée dans la présente entente comme : 

« LA VILLE» 

ET: « GROUPE MÉNARD ST-JÉRÔME INC. », corporation légalement constituée, 
ayant une principale place d'affaires et/ou siège social au 139, boulevard des 
Châteaux, Blainville, QC, J76 1K4, agissant et représentée aux présentes par 
M. Pierre Ménard, dûment autorisé à signer la présente entente en vertu d'une 
résolution du conseil d'administration de cette corporation adoptée à une séance 
tenue le 8 octobre 2008, copie de cette résolution étant jointe à la présente 
entente comme annexe « B » pour en faire partie intégrante, après avoir été 
reconnue véritable et signée pour identification par ledit représentant. 

ci-après désignée dans la présente entente comme : 

«LE REQUÉRANT» 

PRÉAMBULE  

CONSIDÉRANT que le requérant a demandé à la Ville de procéder à l'implantation des 
travaux municipaux requis pour le développement immobilier d'une partie de son territoire 
identifiée sur le plan de lotissement portant le numéro de minute 10694, préparé par M. Gilles 
Vanasse, arpenteur-géomètre, en date du 19 octobre 2009 et joint à la présente entente 
comme annexe.« C » pour en faire partie intégrante; 

CONSIDÉRANT que le requérant désire exécuter lui-même les travaux municipaux de la fe  
étape et en assumer tous les coûts, en plus des honoraires et déboursés professionnels, sur 
les lots auxquels réfère l'alinéa précédent, le tout suivant les plans, devis et estimations 
préparés par l'ingénieur et sous la surveillance de la Ville; 

CONSIDÉRANT que le requérant est propriétaire des lots où il désire procéder au 
développement immobilier, tel que mentionné dans les actes de vente joints à la présente 
entente comme annexe « D »; 

CONSIDÉRANT que suite à la réalisation des travaux municipaux, le requérant accepte de 
céder gratuitement à la Ville, les rues, les servitudes requises, les passages pour piétons et 
les infrastructures municipales résultant des travaux municipaux tel que mentionné au plan 
préparé par M. Gilles Vanasse, arpenteur-géomètre, en date du 19 octobre 2009, portant le 
numéro de ses minutes 10694 et produit au soutien des présentes comme annexe « C »; 

CONSIDÉRANT que le requérant s'engage à réaliser le développement immobilier selon les 
règlements municipaux de la Ville notamment le règlement de zonage, le règlement de 
lotissement, le règlement sur la construction et le règlement sur les permis et certificats; 

CONSIDÉRANT que la Ville désire que le requérant garantisse le paiement des travaux 
municipaux de la 1 étape et des honoraires et déboursés professionnels liés à ces travaux 
municipaux; 

1 



VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
n in Ir-Sir rs — 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 051-2002 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT ET S'ENGAGENT 
À CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1. DÉFINITIONS 

Dans la présente entente, à moins que le contexte n'exige une signification différente, les 
mots et expressions ci-après mentionnés ont la signification suivante : 

DÉPENSES INCIDENTES : signifie non limitativement les dépenses engagées en regard des 
travaux pour les frais de laboratoire, d'arpentage, frais légaux et autres frais de même nature. 

HONORAIRES ET DÉBOURSÉS PROFESSIONNELS : signifie tous les honoraires et 
déboursés reliés à l'exécution de services professionnels par un membre d'une corporation 
professionnelle du Québec et, sans restreindre la généralité de ce qui précède, un ingénieur, 
un arpenteur-géomètre, un urbaniste, un notaire et un avocat. 

INGÉNIEUR : signifie l'ingénieur municipal de la Ville ou tout ingénieur-conseil désigné par la 
ville pour la préparation des plans, devis, estimation des travaux municipaux ainsi que la 
surveillance des travaux. 

REQUÉRANT : signifie tout particulier, société de personnes, regroupement de personnes, 
personne morale ou association qui demande à la ville la fourniture de services publics ou 
de l'un d'entre eux, en vue de desservir un ou plusieurs terrains sur lesquels toute telle 
personne se propose d'ériger une ou plusieurs constructions, et qui, dans le même but, 
offre de les construire elle-même et de les céder à la ville après leur exécution pour la 
somme de UN dollar (1 S); ce terme désigne aussi la personne qui requiert de la Ville de 
Saint-Jérôme un permis de construction ou de lotissement ou un certificat d'autorisation ou 
d'occupation. 

TERRAIN DESSERVI : signifie un terrain déjà pourvu des services d'égouts, d'aqueduc et 
adjacent à une rue dont les travaux de fondations de rues sont exécutés. 

TRAVAUX DE 1 .̀° ÉTAPE : signifie les travaux d'égouts sanitaires et pluviaux, d'aqueduc, de 
fondations de rues. 

TRAVAUX DE e ÉTAPE : signifie les travaux de trottoirs, bordures de béton, pavage, 
éclairage, mail central et autres équipements ou travaux municipaux. 

TRAVAUX MUNICIPAUX : signifie les travaux pour l'aqueduc, les égouts sanitaire et 
pluvial, les fondations des rues, les bordures, pavages, trottoirs, éclairage• et autres 
équipements municipaux de même nature, incluant les honoraires et déboursés 
professionnels reliés à la préparation des plans et devis ainsi qu'a l'exécution de ces 
travaux. 

BÉNÉFICIAIRE : désigne la personne qui bénéficie des travaux réalisés par un requérant en 
exécution d'une entente avec la Ville de Saint-Jérôme relativement à des travaux municipaux. 
[R0051-005, art. 7, 2006-2006-12-13] 

VILLE : signifie la Ville de Saint-Jérôme. 

ARTICLE 2.  PLANS, DEVIS ET ESTIMATIONS DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

2.1 Le requérant reconnaît avoir demandé l'exécution et la réalisation des travaux 
municipaux sur la partie du territoire identifié au plan joint à la présente entente 
comme annexe « C » et avoir versé, le cas échéant, le dépôt requis par le 
paragraphe 7.4 du règlement municipal numéro 051-2002 et les montants relatifs à la 
préparation des plans et devis ainsi que pour la surveillance des travaux sous forme 
de paiement comptant ou d'une lettre de garantie bancaire irrévocable. 

Le requérant reconnaît à la ville le privilège de déterminer la nature des travaux pour 
le territoire touché par sa demande, en conformité avec le zonage de la ville et sa 
stratégie de développement, le tout conformément aux dispositions de l'article 8 du 
règlement municipal numéro 051-2002 et selon les standards de design apparaissant 
à l'annexe « II » de ce règlement. 

2.2 La ville reconnaît avoir mandaté l'ingénieur pour la préparation et la réalisation des 
plans, devis et estimation du coût pour les travaux municipaux de fe  étape. 

Une copie de la résolution du conseil municipal est jointe à la présente entente 
comme annexe « F » pour en faire partie intégrante. 
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2.3 Le requérant reconnaît de plus avoir reçu et pris connaissance d'une estimation 
préliminaire du coût des travaux municipaux et de sa répartition, tels que préparés 
par l'ingénieur en date du 19 février 2010 et il s'en déclare satisfait, lesquels 
documents étant joints à la présente entente comme annexe « E ». 

2.4 Le requérant reconnaît avoir transmis à la ville, en date du 1er  avril 2010 l'avis 
d'approbation de l'estimation et de la répartition du coût des travaux, tel que requis 
par l'article 10 du règlement municipal numéro 051-2002 (annexe « Ill »). 

2.5 La ville reconnaît avoir autorisé l'ingénieur à effectuer toutes les démarches 
nécessaires pour faire approuver lesdits plans et devis ou, le cas échéant, leur 
modification, auprès des autorités provinciales concernées et, si nécessaire, par tout 
autre organisme ou autorité publique dûment constitué auquel ces plans et devis 
doivent être soumis pour fins d'approbation par les autorités gouvernementales 
compétentes. 

2.6 Le requérant s'engage à ne débuter l'exécution des travaux municipaux de la 1' 
étape que si ces travaux ont fait l'objet de toutes les approbations requises, en vertu 
du paragraphe 2.5 y compris l'approbation du règlement d'emprunt requis par les 
personnes habiles à voter conformément aux dispositions du paragraphe 10.4 du 
règlement municipal numéro 051-2002, à moins que les conditions prévues à 
l'article 10.4.1 du règlement 051-2002 tel qu'amendé s'appliquent, et que le 
requérant ait signé une renonciation à tout recours à l'encontre de la Ville de Saint-
Jérôme, advenant que ledit règlement d'emprunt ne soit pas dûment approuvé 
selon les dispositions applicables de la Loi sur les cités et villes. 
[R051-1-2003, art. 4,2003-11-26] 

2.7 Lorsque les plans, devis et estimation du coût des travaux municipaux décrits à la 
présente entente sont complétés et approuvés, la ville remet une copie de ces 
documents au requérant. 

2.8 Le requérant reconnaît que la ville ne peut être responsable si des règlements qui 
nécessitent des autorisations ne sont pas approuvés. 

2.9 Le requérant consent à céder tous les droits, titres et intérêts qu'il détient dans les 
plans et devis préparés dans le cadre de cette entente. 

2.10 Une copie originale reproductible ainsi qu'une copie numérisée des plans et devis, 
tels que construits, devra être remise à la ville. 

ARTICLE 3. EXÉCUTION DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

3.1 Dans les douze (12) mois suivant la réception des approbations prévues au 
paragraphe 2.6, le requérant devra entreprendre à ses frais l'exécution des travaux 
municipaux de la fe  étape conformément aux documents auquel réfère le 
paragraphe 2.7 et sous la surveillance de l'ingénieur. 

À cet égard le requérant, à qui incombe l'entière responsabilité contractuelle envers 
l'entrepreneur chargé de l'exécution des travaux doit notamment : 

a) Fournir à la ville une copie de la soumission ventilée de l'entrepreneur général 
retenu par le requérant. 

b) Fournir à la ville une copie de la police d'assurance responsabilité civile au 
montant minimum de 1 million de dollars (1 000 000,00 $) de l'entrepreneur 
général. 

c) Obtenir l'approbation écrite de la ville pour toute modification aux travaux prévus 
au contrat octroyé par le requérant (éléments de substitution, ajout au bordereau, 
etc.); ces modalités s'appliquent également aux dépenses incidentes. 

L'approbation à laquelle fait référence le paragraphe précédent ne s'appliquera 
pas cependant dans les cas où il ne s'agit que d'ajustement des quantités non 
prévues au bordereau et rendues nécessaires au cours de l'exécution des 
travaux visés par la présente entente. 

3.2 Avant de procéder à l'exécution des travaux municipaux, le requérant devra avoir 
obtenu toutes les autorisations et permis nécessaires, tant en vertu d'un règlement 
municipal que d'une loi provinciale ou fédérale. 

3.3 Si les travaux municipaux ne sont pas entrepris dans le délai fixé au paragraphe 3.1 
de la présente entente, une nouvelle demande à l'effet que soient exécutés les 
travaux municipaux devra être transmise à la ville, conformément aux dispositions du 
règlement municipal 051-2002, tout comme si la première demande n'avait jamais 
été faite. 
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3.4 Aucun permis, de construction ne sera émis à moins que la demande ne soit 
conforme aux règlements de zonage, de construction et de lotissement en vigueur: 
de plus les travaux municipaux de la étape devront avoir été exécutés, 
complétés, acceptés par l'ingénieur municipal. Le requérant devra avoir remis à la 
Ville copie des ententes signées avec  Hydro-Québec et une compagnie de 
téléphonie concernant l'implantation des réseaux câblés et la prise en charge de 
ces coûts par le requérant. [R0051-006, art. 2, 2008-04-021 

3.5 Le requérant dégage la ville de toute responsabilité en regard de l'exécution des 
travaux municipaux jusqu'à leur acceptation provisoire. 

3.6 L'ouverture ou la fermeture de l'eau, l'utilisation des bouches d'incendie, vannes, 
regard d'égouts et conduites ou tout autre appareil appartenant à la ville ne peuvent 
être faits que par les employés des travaux publics de la ville à moins d'une 
autorisation écrite de la ville ou l'un de ses représentants. 

3.7 Les travaux devront être exécutés de façon continue et sans interruption et 
conformément aux plans, devis préparés par l'ingénieur et produits au soutien de la 
présente entente comme annexe « G ». 

3.8 Toute modification ultérieure au plan de lotissement produit comme annexe « C » à 
la présente entente devra être approuvée par la ville, conformément à la loi et aux 
règlements d'urbanisme en vigueur. Tous les coûts reliés à une demande de 
modification seront à la charge du requérant. 

ARTICLE 4. LETTRE DE GARANTIE 

4.1 Afin de garantir à la ville l'exécution des obligations prévues aux articles 2, 3, 5 et 6 
de la présente entente, le requérant doit remettre à la ville, au plus tard avant la 
confection des plans et devis, une lettre de garantie irrévocable complétée aux 
endroits appropriés, sans aucune modification, et dûment signée par une banque à 
chai-te du Canada ou d'une Caisse populaire ou d'une compagnie d'assurances 
détenant un permis pour opérer une assurance de garantie et faisant partie de la liste 
publiée par l'Inspecteur général des institutions financières du Québec, 
conformément à la législation fédérale et provinciale dans ce domaine, la lettre étant 
produite au soutien des présentes comme annexe « H ». 

4.2 Le montant indiqué à cette lettre de garantie doit correspondre au coût total de 
l'estimation préliminaire annexée à la présente entente comme annexe « E ». 

Malgré ce qui précède, le requérant peut remettre une lettre de garantie distincte à 
chacune des étapes, soit, l'une pour couvrir les honoraires pour la préparation des 
plans et devis, l'autre pour couvrir l'exécution des travaux. 

La lettre de garantie pour couvrir la préparation des plans et devis doit correspondre 
aux coûts des honoraires professionnels et dépenses connexes telles qu'elles 
apparaissent à l'annexe « E» de la présente entente et elle doit être remise avant la 
confection des plans et devis. 

La lettre de garantie pour couvrir l'exécution des travaux peut être la moyenne d'au 
moins trois (3) soumissions cdnformes au cahier de charges et doit être remise avant 
le début des travaux. 

Cette lettre de garantie de paiement doit valoir et être en vigueur pour une période 
d'un (1) an à compter de son émission. 

4.3 Au moins trente (30) jours avant l'échéance de cette lettre de garantie de paiement 
(ou de toute lettre de garantie de paiement la remplaçant, le cas échéant, et, par la 
suite, au moins trente (30) jours avant l'échéance de toute période de 
renouvellement de cette lettre de garantie de paiement (ou de toute lettre de garantie 
de paiement la remplaçant, le cas échéant), le requérant doit en obtenir le 
renouvellement pour une période additionnelle de un (1) an à compter de son 
échéance, aux mêmes termes et conditions et ce, jusqu'à la fin des travaux 
municipaux de la 11  étape sujet cependant aux prescriptions des paragraphes 7.3 et 
7.4 ; le requérant s'oblige à transmettre au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant 
l'échéance de cette lettre de garantie dé paiement (ou de toute lettre de garantie de 
paiement la remplaçant, le cas échéant) ou de la période de renouvellement à la 
ville, un certificat émis par l'émetteur de cette lettre de garantie de paiement (ou de 
toute lettre de garantie de paiement la remplaçant, le cas échéant) attestant son 
renouvellement; rien dans la présente entente n'empêche le requérant de remplacer 
cette lettre de garantie de paiement émise par une autre institution financière 
acceptée par la ville dans les trente (30) jours précédant la période de trente (30) 
jours susmentionnés. 
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4.4 En cas de défaut du requérant de procéder aux travaux municipaux de la 1re  étape 
conformément aux clauses et stipulations édictées à la présente entente, la ville peut 
exécuter ces travaux ; à cette fin, la ville transmet un avis de défaut; si le requérant 
est en défaut à l'expiration d'un délai de trois (3) jours de la date de réception de 
l'avis de défaut, la ville peut demander la cession immédiate pour un dollar (1,00 S) le 
terrain destiné pour fins de rues en front du terrain où il est procédé à la construction 
d'une habitation de • même que les servitudes nécessaires à la desserte de 
l'habitation; sûite à cette cession ou à défaut par le requérant d'effectuer cette 
cession, la ville peut s'adresser à l'émetteur de la lettre de garantie mentionnée au 
paragraphe 4.1, et requérir le versement immédiat à la ville du montant de la 
soumission acceptée par le requérant, sur production d'un certificat de son trésorier 
établissant le montant de cette soumission et des honoraires professionnels s'y 
rattachant. 

4.5 La ville ne peut utiliser d'aucune autre façon que celle prévue aux paragraphes 4.4 et 
12.2 de la présente entente une lettre de garantie émise en vertu du paragraphe 4.1. 

4.6 Le requérant s'oblige et s'engage, sur réception d'un avis de cession indiqué à 
l'article 4.5, à signer tous les documents donnant effet à la cession; les dispositions 
de l'article 9.1 s'appliquent en les adaptant. 

ARTICLE 5. EXÉCUTION ET GARANTIE DES TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE  
REPARATION  DES RUES DURANT LA PÉRIODE D'EXÉCUTION DE LA 
PRÉSENTE ENTENTE  

5.1 Le requérant reconnaît que la ville pourra, en tout temps, pour la protection de la 
santé et de la sécurité publique, et sans préavis, procéder à l'exécution des travaux 
de réparation et d'entretien des rues à être construites en vertu de la présente 
entente, ainsi que pour entretenir et nettoyer les routes ou rues contiguës audit projet 
de développement immobilier. 

5.2 À cet effet, le requérant 

a) s'engage à défrayer les coûts réels reliés auxdits travaux d'entretien et de 
réparation des rues. 

b) autorise la ville et toute personne qu'elle mandate à cet effet à pénétrer sur les 
immeubles et à effectuer les travaux qui lui apparaissent justifiés dans les 
circonstances, selon les dispositions de l'article 9.2 en les adaptant. 

ARTICLE 6. PAIEMENT DES HONORAIRES ET DÉBOURSÉS PROFESSIONNELS ET 
AUTRES FRAIS RELIÉS À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

6.1 Le requérant s'engage à payer tous les honoraires et déboursés reliés aux mandats 
confiés à tout professionnel pour l'exécution de la présente entente et plus 
particulièrement, tous les honoraires et déboursés professionnels reliés à l'exécution 
du mandat confié à l'ingénieur désigné par la ville et autorisé dans la résolution du 
conseil municipal produite avec la présente entente comme annexe « F » et à la 
surveillance des travaux de la 1' a  étape. 

6.2 À cette fin, le requérant a déjà remis à la ville le dépôt requis par le paragraphe 7.4 
du règlement 051-2002 devant servir de garantie au paiement des honoraires pour la 
préparation de l'estimation préliminaire des travaux municipaux produite avec la 
présente entente comme annexe « E ». 

6.3 Le requérant assume tous les coûts des travaux municipaux de la 1' e  étape selon la 
répartition des coûts figurant à l'annexe « E » de la présente entente. Ce coût inclut 
les frais de préparation et de modification des plans et devis, la surveillance de ces 
travaux municipaux et frais de laboratoire, tel que mentionné selon le calcul établi à 
l'annexe « E » ainsi que pour la mise à jour des plans directeurs municipaux.[R0051-
004, art. 1, 2006-09-27] 

6.4 Ce coût inclut également les dépenses incidentes en relation directe avec les travaux 
municipaux de la fe  étape. Ces dépenses sont payées par le requérant au fur et à 
mesure de leur réalisation et sont incluses dans chaque recommandation mensuelle 
de paiement progressif des travaux faite par l'ingénieur. 

6.5 En sus des dépenses visées aux paragraphes 6.3 et 6.4, le requérant accepte 
d'assumer les dépenses incidentes additionnelles que la ville pourrait décider 
d'engager dans le cadre de la procédure d'acceptation des travaux municipaux. 
[R0051-004, art. 1, 2006-09-27] 
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6.6 Le requérant doit déposer, à la fin des travaux, une attestation, accompagnée des 
pièces justificatives, du coût réel de l'exécution des travaux. Ce coût sert notamment 
à l'établissement des quotes-parts des bénéficiaires. 
[R0051-005, art. 8, 2006-12-131 

ARTICLE 7. SURVEILLANCE ET ACCEPTATION DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

7.1 Les travaux de la fe  et de la 2e  étape seront réalisés sous la surveillance de 
l'ingénieur désigné par la ville. 

7.2 La surveillance exercée par l'ingénieur a pour but de voir à la parfaite exécution des 
travaux de la lre  étape mais ne dégage en rien l'entrepreneur et le requérant de leurs 
obligations civiles et contractuelles. 

7.3 Immédiatement après la fin des travaux de la ire  étape, l'ingénieur municipal et 
l'ingénieur désigné par la ville ainsi qu'un représentant du requérant feront une 
inspection de l'ensemble des travaux en vue de l'acceptation provisoire. Dans un 
délai maximum d'un (1) mois après la date de cette acceptation provisoire des 
travaux municipaux de la le  étape, le requérant fournira à la ville une lettre de 
garantie ou un chèque certifié fait à l'ordre de la Ville de Saint-Jérôme correspondant 
à 5 % du coût des travaux municipaux. Ce montant doit garantir le remplacement de 
tous les matériaux et des ouvrages qui pourraient devenir ou se révéler défectueux 
dans l'année suivant l'acceptation provisoire des travaux et que le requérant 
refuserait d'exécuter ou de faire exécuter. 

7.4 L'acceptation provisoire accompagnée d'une quittance finale et libératoire de tout 
paiement dû à l'entrepreneur général, aux sous-entrepreneurs et aux fournisseurs de 
matériaux, ainsi que la remise de la lettre de garantie ou du chèque certifié prévu au 
paragraphe 7.3, libèrent l'émetteur de la lettre de garantie prévue à l'article 4. Dans 
les dix (10) jours de la réception de tous ces documents, la ville s'engage à en aviser 
l'émetteur de la lettre de garantie. 

7.5 La ville libère l'émetteur de la lettre de garantie prévue au paragraphe 7.3 ou 
rembourse la balance du dépôt dans les dix (10) jours de l'acceptation définitive des 
travaux qui doit avoir lieu au minimum un (1) an après l'acceptation provisoire. 

7.6 Le requérant s'engage par la présente, en faveur de la ville, à réparer toute 
défectuosité, omission ou malfaçon qui pourrait exister ou se produire dans les 
travaux exécutés par l'entrepreneur, et ce, pour une période de un (1) an à compter 
de l'acceptation provisoire des travaux. Le devis accompagnant le contrat à 
intervenir entre le requérant et l'entrepreneur devra prévoir un engagement 

.semblable de ce dernier en faveur de la Ville. 

ARTICLE 8. PARTAGE DES RESPONSABILITÉS ET DES COÛTS  

Le requérant et la ville conviennent que la responsabilité du requérant d'assumer les coûts 
des travaux se limite au coût réel des travaux de la fe  étape tels que définis à l'article 1 de la 
présente entente et aux honoraires professionnels et dépenses incidentes qui s'y rattachent, 
selon la répartition des coûts et les pourcentages apparaissant à l'annexe « E ». 

Le montant des travaux de lm  étape qui n'est pas à la charge du requérant, aux termes de 
l'annexe « E », est versé au requérant par la ville au fur et à mesure de la réalisation des 
travaux selon chaque recommandation Mensuelle de paiement progressif des travaux faite 
par l'ingénieur sans frais ni intérêts. 

A) Travaux profitant à d'autres immeubles 

Le requérant s'engage à procéder à l'installation des travaux municipaux sur l'ensemble 
des lots, lesquels sont identifiés à l'annexe « L » et dont il n'est pas propriétaire. 

La Ville convient de ne pas raccorder les lots ci-haut mentionnés au réseau construit par le 
requérant tant que les bénéficiaires n'auront pas payé les quotes-parts identifiées à 
l'annexe « L ». Le calcul de la quote-part à payer est effectué au coût linéaire de façade ou 
selon toute autre modalité à déterminer, le montant est établi en fonction du coût réel, 
déduction faite de l'amortissement accumulé en date du raccordement et majoré du taux 
obligataire én vigueur lors de la signature de l'entente. 

La Ville peut conserver les sommes dues au requérant tant qu'il n'a pas rempli toutes les 
conditions prescrites à cette entente et à ce règlement. 

La Ville peut modifier par résolution l'annexe « L» pour la tenir à jour ou y ajouter tout 
immeuble qui assujettit un bénéficiaire des travaux à la quote-part. 
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Les quotes-parts qui, dans les 40 ans, pour des infrastructures d'aqueduc ou d'égout et de 
fondation de rue, ou dans les 25 ans, pour des travaux de fondation de rue seulement, 
suivant l'acceptation finale des travaux et qui n'auront pas été payées par les bénéficiaires 
décrits à l'entente, seront remboursées au signataire de l'entente relative aux travaux 
municipaux ou ses ayants droit, sans considération de frais de perception, en fonction du 
coût réel, déduction faite de l'amortissement accumulé. 
[R0051-005, art. 9, 2006-12-13] 
[R0051-006, art. 2, 2008-04-02] 

ARTICLE 9. CESSION DES RUES ET DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 

9.1 Dès l'acceptation provisoire des travaux de 1  re  étape à laquelle fait référence le 
paragraphe 7.3, le requérant s'engage à céder gratuitement à la ville tous les lots où 
sont situés les rues, les passages pour piétons, les parcs prévus s'il y a lieu, les 
infrastructures municipales et les servitudes requises, soit les lots 4 518 563, 
4 518 526, ptie 2 353 904 et ptie 4 518 530 pour des fins de rues et ptie du lot 
4 518 533 pour servitude identifiés à l'annexe « C » de la présente entente. Le 
requérant s'engage à signer les documents notariés nécessaires dans les sept (7) 
jours d'une demande écrite à cet effet; le notaire est mandaté par la Ville et les frais 
notariés sont à la charge du requérant. [R0051-004, art. 1, 2006-09-27] 

9.2 Le requérant autorise d'une façon générale la ville à exécuter tout travail relié à la 
réalisation de travaux d'infrastructures sur les terrains ou emplacements requis 
appartenant au requérant et qui ne seraient pas précisés spécifiquement dans la 
présente entente et s'engage à consentir à la ville toute servitude nécessaire en 
pareil cas. 

9.3 Le requérant cède à la ville tout le bénéfice des garanties accompagnant les travaux 
exécutés par l'entrepreneur chargé de l'exécution des travaux, ainsi que tous ses 
droits et recours contractuels ou légaux qu'il possède contre l'entrepreneur et le 
fabricant en cas de vices cachés. 

Le requérant cède également tous les droits, titres et intérêts qu'il détient dans les 
plans et devis préparés dans le cadre de cette entente. 

9.4 Toute cession à la ville d'un droit réel immobilier ou d'un immeuble est faite libre de 
toute charge ou hypothèque, le cédant acceptant d'assumer les frais de radiation de 
ces charges ou hypothèques. 

ARTICLE 10. CESSION DE TERRAINS POUR FINS DE PARCS ET TERRAINS DE 
JEUX MUNICIPAUX 

Le requérant s'engage pour les terrains cédés à la ville pour fins de parcs et de terrains de 
jeux et qui sont compris à l'intérieur du périmètre des travaux visés à la présente entente à ce 
que ceux-ci soient exempts de déblais et de débris; tous travaux et déboisement sont 
interdits sur ces terrains. 

défaut, la ville pourra exécuter ou faire exécuter les travaux requis et le requérant s'engage 
à en payer tous les frais s'y rattachant. 

L'entretien des terrains cédés à la ville pour fins de parcs et de terrains de jeux, durant la 
période s'échelonnant entre la date de la promesse de cession desdits terrains à la ville et la 
date d'acquisition desdits terrains par la ville, sera effectué par la ville et à ses frais. 

ARTICLE 11. CESSIBILITÉ DES ENGAGEMENTS OU TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ  

Le requérant ne pourra, sans l'autorisation préalable de la ville, transférer ou aliéner 
en tout ou en partie les lots faisant partie de son projet de développement immobilier 

• tel que décrit à l'annexe « C » avant que les travaux municipaux de la fe  étape ne 
soient complétés et réalisés conformément à la présente entente. 

ARTICLE 12. DÉFAUTS DU REQUÉRANT 

12.1 Le requérant sera considéré en défaut aux termes de la présente entente et encourra 
les sanctions prévues au présent article, en plus de celles prévues par les lois en 
vigueur, dans les cas suivants : 

12.1.1 Si le requérant ne débute pas l'exécution des travaux municipaux de la fe  
étape dans le délai mentionné au paragraphe 3.1; 
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12.1.2 Si le requérant, dans les délais prévus au paragraphe 4.4, omet, néglige ou 
refuse d'obtenir d'une institution financière le renouvellement pour une 
période d'un (1) an de la lettre de garantie de paiement, aux même termes et 
conditions, ou son remplacement, le cas échéant, conformément aux 
dispositions de la présente entente et de transmettre à la ville un certificat de 
l'institution financière concernée attestant son renouvellement ou son 
remplacement, le cas échéant ; 

12.1.3 Si le requérant devient insolvable au sens du Code civil de la Province dé 
Québec, fait une cession autorisée de ses biens pour le bénéfice de ses 
créanciers en général, est mis en faillite ou en liquidation, prend avantage de 
toute loi se rapportant à l'insolvabilité ou à la faillite ou tente de le faire ou si 
un séquestre ou syndic est nommé aux biens du requérant ou à toute partie 
de ceux-ci ou si le requérant abandonne sa charte ou tente de le faire ; 

12.1.4 Si le requérant est en défaut de remplir l'un ou l'autre des engagements ou 
conditions de la présente entente; 

1.2.2 Advenant tout défaut du requérant, tel que défini au paragraphe 12.1 du présent 
article ou à une ou quelconque des obligations de la présente entente, la ville peut 
cumulativement ou alternativement : 

12.2.1 s'adresser, après avis de défaut de trois (3) jours au requérant, 
immédiatement et sans autre formalité quelle qu'elle soit, à l'institution 
financière ayant émis la lettre de garantie de paiement et de requérir d'elle le 
versement immédiat de la somme nécessaire pour réaliser ou compléter les 
travaux selon le contrat accordé par le requérant ou selon les soumissions 
obtenues par la ville si le contrat n'est pas accordé par le requérant; 

12.2.2 retenir l'émission de tout permis de construction pour les lots desservis ou à 
desservir par les travaux municipaux de la 1n  étape visés par la présente 
entente; 

12.2.3 imposer une taxe spéciale sur les lots identifiés à l'annexe « C » de la 
présente entente afin de couvrir les dépenses engagées par la ville pour 
compléter les travaux. 

12.2.4 Exiger la cession immédiate de tout terrain et infrastructures qui y sont 
installées ainsi que les infrastructures installées sur un terrain public sans 
être requise de verser quelque indemnité ou dédommagement. 

ARTICLE 13. DOMICILE 

Tout avis, communication ou correspondance entre les parties doivent être signifiés ou 
transmis par courrier recommandé à l'adresse suivante : 

13.1 Pour la ville : 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME 
10, rue Saint-Joseph, 3e  étage 
Saint-Jérôme (Québec) J7Z 7G7 
Attention : Greffier 

13.2 Pour le requérant : 

GROUPE MÉNARD ST-JÉRÔME INC. 
139, boulevard des Châteaux 
Blainville, QC, J76 1K4 
Attention : Monsieur Pierre Ménard  
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ARTICLE 14. DOCUMENTS ANNEXÉS 

Les parties reconnaissent que les documents suivants, joints à la présente entente, reconnus 
véritables et signés pour identification par elles, en font partie intégrante : 

LISTE DES ANNEXES 

A: Résolution de la ville autorisant la signature de l'entente; 

B : Résolution de la corporation requérante autorisant la signature de l'entente; 

C: Plan de lotissement démontrant les terrains et les rues pour lesquels le requérant 
demande des travaux municipaux; 

D: Titres de propriétés des terrains visés par l'entente; 

E: Estimation et répartition des coûts des travaux municipaux et des honoraires 
professionnels en fonction de la nature des travaux; 

F: Résolution de la ville acceptant la demande de travaux et autorisant l'ingénieur 
désigné à préparer les plans, devis et estimations préliminaires des travaux. 

G : Plans, devis, cahier des charges et addenda relatifs aux travaux tels que préparés 
par l'ingénieur désigné. 

H : Lettre de garantie bancaire irrévocable produite par le requérant couvrant la totalité 
des travaux de la r étape et les honoraires professionnels qui y sont rattachés. 

I : Annexe « II» du règlement numéro 051-2002 établissant les standards de design et 
le mode de répartition des coûts des travaux selon leur nature. 

[R0051-004, art. 1, 2006-09-27] 
J. Bénéficiaires des travaux assujettis au paiement de la quote-part 

1R0051-005, art. 10, 2006-12-13] 

ARTICLE 15. CESSION 

Le requérant ne peut céder, ni diviser en tout ou en partie, les obligations lui résultant de la 
présente entente sans le consentement écrit de la ville. 

ARTICLE 16. LOIS DU QUÉBEC 

La présente convention est régie par les lois de la Province de Québec. Tout litige relié à 
l'application de la présente entente relève exclusivement du district judiciaire de 
Terrebonne. 

ARTICLE 17. ENTRÉE EN VIGUEUR 

La présente convention entre en vigueur et lie les parties dès sa signature. 

.247  EN FOI DE quoi, les parties ont signé à Saint-Jérôme, ce e  jour du mois 
 20./ef, 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME 

Par: 
Monsieur Marc Gascon, Maire 

Par: 

 

Monsieur Marcel Bélanger, Greffier 

GROUPE MÉNARD ST-JÉRÔME INC. 

Par: 
Monsieur Pierre Mén 
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Par: 
Monsieur Pierre Mén rd 
Le Groupe Ménard St-Jérôme inc. 
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Al NNEXE E 
ESTIMATION ET RÉPARTITION 

DES COÛTS DES TRAVAUX MUNICIPAUX 
ET 

DES HONORAIRES PROFESSIONNELS 
EN FONCTION DE LA NATURE DES TRAVAUX 

PROJET N°: PR 2010-19 
RUE: JACQUES-BLANCHET - PHASE Hl 

Cl TRAVAUX DE 1RE  ÉTAPE INCLUANT LES HONORAIRES 
PROFESSIONNELS AU MONTANT DE 794 407,76 $ RÉPARTI 
COMME SUIT: 

PROMOTEUR VILLE TOTAL 

RUE PIERRE-MERCURE 60 145,00 $ 62 080,00 $ 122 225,00 $ 
RUE JACQUES-BLANCHET 417 380,00 $ 0,00$ 417 380,00 $ 
CANALISATION MITOYENNE 0,00 $ 98 350,00 $ 98 350,00 $ 
SOUS-TOTAL 477 525,00 $ 160 430,00 $ 637 955,00 $ 
T.P.S. (5%) 23 876,25 $ 8 021,50 $ 31 897,75 $ 
T.V.Q. (7.5%) 37 605,09 $ 12 633,86 $ 50 238,96 $ 

SOUS-TOTAL: 539 006,34 $ 181 085,36 $ 720 091,71 $ 

CONTRIBUTION 74,9 % 25,1 % 100,0 % 

HONORAIRES (TAXES INCLUSES) 

PLANS ET DEVIS 28 948,31 $ 9 725,52 $ 38 673,83 $ 
SURVEILLANCE 23 684,98 $ 7 957,24 $ 31 642,22 $ 
HONORAIRES CONTRÔLE QUALITATIF 2 994,10 $ 1 005,90 $ 4 000,00 $ 

TOTAL: 594 633,73 $ 199 774,02 $ 794 407,76 $ 

• Les travaux à être payés par la Ville seront calculés sur une base de quantités 
exécutées. 

• La quote-part municipale pour les honoraires sera calculée en fonction de la 
contribution municipale des travaux exécutés. 

Cl TRAVAUX DE 2E ÉTAPE INCLUANT LES HONORAIRES 
PROFESSIONNELS DÉFRAYÉS SELON LE PARTAGE DES 
COÛTS PRÉVUS À L'ANNEXE II DU RÈGLEMENT 051-2002 
AU MONTANT APPROXIMATIF DE 514 0001 00 $. 
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VILLE DE SAINT-JÉRÔME 

ET 

LE GROUPE MÉNARD ST-JÉRÔME INC. 

Pour: Prolongement de la 41e  Avenue et autre rue 

NID: PR 2008-50 
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RÈGLEMENT SUR LES ENTENTES AVEC LES PROMOTEURS ET ABROGEANT LE 
RÈGLEMENT 044-2002 SUR LES ENTENTES RELATIVES À L'EXÉCUTION ET AU 

FINANCEMENT DE TRAVAUX MUNICIPAUX 

ANNEXE « IV » 
(Article 12) 

ENTENTE SELON LE RÈGLEMENT MUNICIPAL NUMÉRO 051-2002 DE LA VILLE DE 
SAINT-JÉRÔME ET RELATIVE AU FINANCEMENT ET À L'EXÉCUTION DE TRAVAUX 
MUNICIPAUX CONCERNANT LE PROJET CONNU SOUS LE NOM PROLONGEMENT 
DE LA 41°  AVENUE ET AUTRE RUE (PR 2008-50) 

ENTRE : VILLE DE SAINT-JÉRÔME, personne morale légalement constituée, ayant un 
établissement au 10, rue Saint-Joseph, 3e  étage, en la Ville de Saint-Jérôme, 
agissant et représentée aux présentes par monsieur le maire Marc Gascon et 
son greffier, monsieur Marcel Bélanger, tous deux autorisés à signer la présente 
entente aux termes d'une résolution du conseil municipal de cette Ville, adoptée 
à une séance tenue le 6 juillet 2010 et portant le numéro C1-6335/10-07-C6 
copie de cette résolution étant jointe à la présente entente comme annexe « A » 
pour en faire partie intégrante, après avoir été reconnue véritable et signée pour 
identification par lesdits représentants. 

ci-après désignée dans la présente entente comme : 

« LA VILLE» 

«LE GROUPE MÉNARD ST-JÉRÔME INC. », corporation légalement 
constituée, ayant une principale place d'affaires et/ou siège social au 139, 
boulevard des Châteaux, Blainville, J7B 1K4, QC, agissant et représentée aux 
présentes par M. Pierre Ménard, dûment autorisé à signer la présente entente en 
vertu d'une résolution du conseil d'administration de cette corporation adoptée à 
une séance tenue le 8 octobre 2008, copie de cette résolution étant jointe à la 
présente entente comme annexe « B » pour en faire partie intégrante, après 
avoir été reconnue véritable et signée pour identification par ledit représentant. 

ci-après désignée dans la présente entente comme : 

«LE REQUÉRANT ». 

PRÉAMBULE 

CONSIDÉRANT que le requérant a demandé à la Ville de procéder à l'implantation des 
travaux municipaux requis pour le développement immobilier d'une partie de son territoire 
identifiée sur le plan de lotissement portant le numéro de minute 10284, dossier 1650-4, 
préparé par monsieur Gilles Vanasse, arpenteur-géomètre, en date du 15 janvier 2010 et 
joint à la présente entente comme annexe « C » pour en faire partie intégrante; 

CONSIDÉRANT que le requérant désire exécuter lui-même les travaux municipaux de la r 
étape et en assumer tous les coûts, en plus des honoraires et déboursés professionnels, sur 
les lots auxquels réfère l'alinéa précédent, le tout suivant les plans, devis et estimations 
préparés par l'ingénieur et sous la surveillance de la Ville; 

CONSIDÉRANT que le requérant est propriétaire des lots où il désire procéder au 
développement immobilier, tel que mentionné dans les actes de vente joints à la présente 
entente comme annexe « D »; 

CONSIDÉRANT que suite à la réalisation des travaux municipaux, le requérant accepte de 
céder gratuitement à la Ville, les rues, les servitudes requises, les passages pour piétons et 
les infrastructures municipales résultant des travaux municipaux tel que mentionné au plan 
préparé par monsieur Gilles Vanasse, arpenteur-géomètre, en date du 15 janvier 2010, 
portant le numéro de ses minutes 10284 et produit au soutien des présentes comme annexe 
« C »; 

CONSIDÉRANT que le requérant s'engage à réaliser le développement immobilier selon les 
règlements municipaux de la Ville notamment le règlement de zonage, le règlement de 
lotissement, le règlement sur la construction et le règlement sur les permis et certificats; 

CONSIDÉRANT que la Ville désire que le requérant garantisse le paiement des travaux 
municipaux de la 1re  étape et des honoraires et déboursés professionnels liés à ces travaux 
municipaux; 

ET:  
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EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT ET S'ENGAGENT 
À CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1. DÉFINITIONS 

Dans la présente entente, à moins que le contexte n'exige une signification différente, les 
mots et expressions ci-après mentionnés ont la signification suivante : 

DÉPENSES INCIDENTES : signifie non limitativement les dépenses engagées en regard des 
travaux pour les frais de laboratoire, d'arpentage, frais légaux et autres frais de même nature. 

HONORAIRES ET DÉBOURSÉS PROFESSIONNELS : signifie tous les honoraires et 
déboursés reliés à l'exécution de services professionnels par un membre d'une corporation 
professionnelle du Québec et, sans restreindre la généralité de ce qui précède, un ingénieur, 
un arpenteur-géomètre, un urbaniste, un notaire et un avocat. 

INGÉNIEUR : signifie l'ingénieur municipal de la Ville ou tout ingénieur-conseil désigné par la 
ville pour la préparation des plans, devis, estimation des travaux municipaux ainsi que la 
surveillance des travaux. 

REQUÉRANT : signifie tout particulier, société de personnes, regroupement de personnes, 
personne morale ou association qui demande à la ville la fourniture de services publics ou 
de l'un d'entre eux, en vue de desservir un ou plusieurs terrains sur lesquels toute telle 
personne se propose d'ériger une ou plusieurs constructions, et qui, dans le même but, 
offre de les construire elle-même et de les céder à la ville après leur exécution pour la 
somme de UN dollar (1 s); ce terme désigne aussi la personne qui requiert de la Ville de 
Saint-Jérôme un permis de construction ou de lotissement ou un certificat d'autorisation ou 
d'occupation. 

TERRAIN DESSERVI : signifie un terrain déjà pourvu des services d'égouts, d'aqueduc et 
adjacent à une rue dont les travaux de fondations de rues sont exécutés. 

TRAVAUX DE 1' ÉTAPE : signifie les travaux d'égouts sanitaires et pluviaux, d'aqueduc, de 
fondations de rues. 

TRAVAUX DE 2°  ÉTAPE : signifie les travaux de trottoirs, bordures de béton, pavage, 
éclairage, mail central et autres équipements ou travaux municipaux. 

TRAVAUX MUNICIPAUX : signifie les travaux pour l'aqueduc, les égouts sanitaire et 
pluvial, les fondations des rues, les bordures, pavages, trottoirs, éclairage et autres 
équipements municipaux de même nature, incluant les honoraires et déboursés 
professionnels reliés à la préparation des plans et devis ainsi qu'a l'exécution de ces 
travaux. 

BÉNÉFICIAIRE : désigne la personne qui bénéficie des travaux réalisés par un requérant en 
exécution d'une entente avec la Ville de Saint-Jérôme relativement à des travaux municipaux. 
[R0051-005, art. 7, 2006-2006-12-131 

VILLE : signifie la Ville de Saint-Jérôme. 

ARTICLE 2. PLANS, DEVIS ET ESTIMATIONS DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

2.1 Le requérant reconnaît avoir demandé l'exécution et la réalisation des travaux 
municipaux sur la partie du territoire identifié au plan joint à la présente entente 
comme annexe « C » et avoir versé, le cas échéant, le dépôt requis par le 
paragraphe 7.4 du règlement municipal numéro 051-2002 et les montants relatifs à la 
préparation des plans et devis ainsi que pour la surveillance des travaux sous forme 
de paiement comptant ou d'une lettre de garantie bancaire irrévocable. 

Le requérant reconnaît à la ville le privilège de déterminer la nature des travaux pour 
le territoire touché par sa demande, en conformité avec le zonage de la ville et sa 
stratégie de développement, le tout conformément aux dispositions de l'article 8 du 
règlement municipal numéro 051-2002 et selon les standards de design apparaissant 
à l'annexe « II» de ce règlement. 

2.2 La ville reconnaît avoir mandaté l'ingénieur pour la préparation et la réalisation des 
plans, devis et estimation du coût pour les travaux municipaux de 1' étape. 

Une copie de la résolution du conseil municipal est jointe à la présente entente t 
comme annexe « F » pour en faire partie intégrante. 

/1/2' 
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2.3 Le requérant reconnaît de plus avoir reçu et pris connaissance d'une estimation 
préliminaire du coût des travaux municipaux et de sa répartition, tels que préparés 
par l'ingénieur en date du 26 mai 2010 et il s'en déclare satisfait, lesquels documents 
étant joints à la présente entente comme annexe « E ». 

2.4 Le requérant reconnaît avoir transmis à la ville, en date du 18 juin 2010 l'avis 
d'approbation de l'estimation et de la répartition du coût des travaux, tel que requis 
par l'article 10 du règlement municipal numéro 051-2002 (annexe « III »). 

2.5 La ville reconnaît avoir autorisé l'ingénieur à effectuer toutes les démarches 
nécessaires pour faim approuver lesdits plans et devis ou, le cas échéant, leur 
modification, auprès des autorités provinciales concernées et, si nécessaire, par tout 
autre organisme ou autorité publique dûment constitué auquel ces plans et devis 
doivent être soumis pour fins d'approbation par les autorités gouvernementales 
compétentes. 

2.6 Le requérant s'engage à ne débuter l'exécution des travaux municipaux de la 1' 
étape que si ces travaux ont fait l'objet de toutes les approbations requises, en vertu 
du paragraphe 2.5 y compris l'approbation du règlement d'emprunt requis par les 
personnes habiles à voter conformément aux dispositions du paragraphe 10.4 du 
règlement municipal numéro 051-2002, à moins que les conditions prévues à 
l'article 10.4.1 du règlement 051-2002 tel qu'amendé s'appliquent, et que le 
requérant ait signé une renonciation à tout recours à l'encontre de la Ville de Saint-
Jérôme, advenant que ledit règlement d'emprunt ne soit pas dûment approuvé 
selon les dispositions applicables de la Loi sur les cités et villes. 
[R051-1-2003, art. 4,2003-11-261 

2.7 Lorsque les plans, devis et estimation du coût des travaux municipaux décrits à la 
présente entente sont complétés et approuvés, la ville remet une copie de ces 
documents au requérant. 

2.8 Le requérant reconnaît que la ville ne peut être responsable si des règlements qui 
nécessitent des autorisations ne sont pas approuvés. 

2.9 Le requérant consent à céder tous les droits, titres et intérêts qu'il détient dans les 
plans et devis préparés dans le cadre de cette entente. 

2.10 Une copie originale reproductible ainsi qu'une copie numérisée des plans et devis, 
tels que construits, devra être remise à la ville. 

ARTICLE 3. EXÉCUTION DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

3.1 Dans les douze (12) mois suivant la réception des approbations prévues au 
paragraphe 2.6, le requérant devra entreprendre à ses frais l'exécution des travaux 
municipaux de la lre  étape conformément aux documents auquel réfère le 
paragraphe 2.7 et sous la surveillance de l'ingénieur. 

À cet égard le requérant, à qui incombe l'entière responsabilité contractuelle envers 
l'entrepreneur chargé de l'exécution des travaux doit notamment : 

a) Fournir à la ville une copie de la soumission ventilée de l'entrepreneur général 
retenu par le requérant. 

b) Fournir à la ville une copie de la police d'assurance responsabilité civile .au 
montant minimum de 1 million de dollars (1 000 000,00 S) de l'entrepreneur 
général. 

c) Obtenir l'approbation écrite de la ville pour toute modification aux travaux prévus 
au contrat octroyé par le requérant (éléments de substitution, ajout au bordereau, 
etc.); ces modalités s'appliquent également aux dépenses incidentes. 

L'approbation à laquelle fait référence le paragraphe précédent ne s'appliquera 
pas cependant dans les cas où il ne s'agit que d'ajustement des quantités non 
prévues au bordereau et rendues nécessaires au cours de l'exécution des 
travaux visés par la présente entente. 

3.2 Avant de procéder à l'exécution des travaux municipaux, le requérant devra avoir 
obtenu toutes les autorisations et permis nécessaires, tant en vertu d'un règlement 
municipal que d'une loi provinciale ou fédérale. 

3.3 Si les travaux municipaux ne sont pas entrepris dans le délai fixé au paragraphe 3.1 
de la présente entente, une nouvelle demande à l'effet que soient exécutés les 
travaux municipaux devra être transmise à la ville, conformément aux dispositions du 
règlement municipal 051-2002, tout comme si la première demande n'avait jamais 
été faite. 
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3.4 Aucun permis de construction ne sera émis à moins que la demande ne soit 
conforme aux règlements de zonage, de construction et de lotissement en vigueur; 
de plus les travaux municipaux de la 1 è  étape devront avoir été exécutés, 
complétés, acceptés par l'ingénieur municipal. Le requérant devra avoir remis à la 
Ville copie des ententes signées avec  Hydro-Québec et une compagnie de 
téléphonie concernant l'implantation des réseaux câblés et la prise en charge de 
ces coûts par le requérant. [R0051-006, art. 2, 2008-04-02] 

3.5 Le requérant dégage la ville de toute responsabilité en regard de l'exécution des 
travaux municipaux jusqu'à leur acceptation provisoire. 

3.6 L'ouverture ou la fermeture de l'eau, l'utilisation des bouches d'incendie, vannes, 
regard d'égouts et conduites ou tout autre appareil appartenant à la ville ne peuvent 
être faits que par les employés des travaux publics de la ville à moins d'une 
autorisation écrite de la ville ou l'un de ses représentants. 

3.7 Les travaux devront être exécutés de façon continue et sans interruption et 
conformément aux plans, devis préparés par l'ingénieur et produits au soutien de la 
présente entente comme annexe « G ». 

3.8 Toute modification ultérieure au plan de lotissement produit comme annexe « C » à 
la présente entente devra être approuvée par la ville, conformément à la loi et aux 
règlements d'urbanisme en vigueur. Tous les coûts reliés à une demande de 
modification seront à la charge du requérant. 

ARTICLE 4. LETTRE DE GARANTIE 

4.1 Afin de garantir à la ville l'exécution des obligations prévues aux articles 2, 3, 5 et 6 
de la présente entente, le requérant doit remettre à la ville, au plus tard avant la 
confection des plans et devis, une lettre de garantie irrévocable complétée aux 
endroits appropriés, sans aucune modification, et dûment signée par une banque à 
charte du Canada ou d'une Caisse populaire ou d'une compagnie d'assurances 
détenant un permis pour opérer une assurance de garantie et faisant partie de la liste 
publiée par l'Inspecteur général des institutions financières du Québec, 
conformément à la législation fédérale et provinciale dans ce domaine, la lettre étant 
produite au soutien des présentes comme annexe .« H ». 

4.2 Le montant indiqué à cette lettre de garantie doit correspondre au coût total de 
l'estimation préliminaire annexée à la présente entente comme annexe « E ». 

Malgré ce qui précède, le requérant peut remettre une lettre de garantie distincte à 
chacune des étapes, soit, l'une pour couvrir les honoraires pour la préparation des 
plans et devis, l'autre pour couvrir l'exécution des travaux. 

La lettre de garantie pour couvrir la préparation des plans et devis doit correspondre 
aux coûts des honoraires professionnels et dépenses connexes telles qu'elles 
apparaissent à l'annexe « E » de la présente entente et elle doit être remise avant la 
confection des plans et devis. 

La lettre de garantie pour couvrir l'exécution des travaux peut être la moyenne d'au 
moins trois (3) sàumissions conformes au cahier de charges et doit être remise avant 
le début des travaux. 

Cette lettre de garantie de paiement doit valoir et être en vigueur pour une période 
d'un (1) an à compter de son émission. 

4.3 Au moins trente (30) jours avant l'échéance de cette lettre de garantie de paiement 
(ou de toute lettre de garantie de paiement la remplaçant, le cas échéant, et, par la 
suite, au moins trente (30) jours avant l'échéance de toute période de 
renouvellement de cette lettre de garantie de paiement (ou de toute lettre de garantie 
de paiement la remplaçant, le cas échéant), le requérant doit en obtenir le 
renouvellement pour une période additionnelle de un (1) an à compter de son 
échéance, aux mêmes termes et conditions et ce, jusqu'à la fin des travaux 
municipaux de la 1re  étape sujet cependant aux prescriptions des paragraphes 7.3 et 
7.4 ; le requérant s'oblige à transmettre au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant 
l'échéance de cette lettre de garantie de paiement (ou de toute lettre de garantie de 
paiement la remplaçant, le cas échéant) ou de la période de renouvellement à la 
ville, un certificat émis par l'émetteur de cette lettre de garantie de paiement (ou de 
toute lettre de garantie de paiement la remplaçant, le cas échéant) attestant son 
renouvellement; rien dans la présente entente n'empêche le requérant de remplacer 
cette lettre de garantie de paiement émise par une autre institution financière 
acceptée par la ville dans les trente (30) jours précédant la période de trente (30) 

.jours susmentionnés. 

e2‘5/(4 



VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
ANNEXE « 2» 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 051-2002 

4.4 En cas de défaut du requérant de procéder aux travaux municipaux de la 1re  étape 
conformément aux clauses et stipulations édictées à la présente entente, la ville peut 
exécuter ces travaux ; à cette fin, la ville transmet un avis de défaut; si le requérant 
est en défaut à l'expiration d'un délai de trois (3) jours de la date de réception de 
l'avis de défaut, la ville peut demander la cession immédiate pour un dollar (1,00 $) le 
terrain destiné pour fins de rues en front du terrain où il est procédé à la construction 
d'une habitation de même que les servitudes nécessaires à la desserte de 
l'habitation; suite à cette cession ou à défaut par le requérant d'effectuer cette 
cession, la ville peut s'adresser à l'émetteur de la lettre de garantie mentionnée au 
paragraphe 4.1, et requérir le versement immédiat à la ville du montant de la 
soumission acceptée par le requérant, sur production d'un certificat de son trésorier 
établissant le mentant de cette soumission et des honoraires professionnels s'y 
rattachant. 

4.5 La ville ne peut utiliser d'aucune autre façon que celle prévue aux paragraphes 4.4 et 
12.2 de la présente entente une lettre de garantie émise en vertu du paragraphe 4.1. 

4.6 Le requérant s'oblige et s'engage, sur réception d'un avis •de cession indiqué à 
l'article 4.5, à signer tous les documents donnant effet à la cession; les dispositions 
de l'article 9.1 s'appliquent en les adaptant. 

ARTICLE 5. EXÉCUTION ET GARANTIE DES TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE 
RÉPARATION DES RUES DURANT LA PÉRIODE D'EXÉCUTION DE LA 
PRESENTE ENTENTE 

5.1 Le requérant reconnaît que la ville pourra, en tout temps, pour la protection de la 
santé et de la sécurité publique, et sans préavis, procéder à l'exécution des travaux 
de réparation et d'entretien des rues à être construites en vertu de la présente 
entente, ainsi que pour entretenir et nettoyer les routes ou rues contiguës audit projet 
de développement immobilier. 

5.2 À cet effet, le requérant 

a) s'engage à défrayer les coûts réels reliés auxdits travaux d'entretien et de 
réparation des rues. 

b) autorise la ville et toute personne' qu'elle mandate à cet effet à pénétrer sur les 
immeubles et à effectuer les travaux qui lui apparaissent justifiés dans les 
circonstances, selon les dispositions de l'article 9.2 en les adaptant. 

ARTICLE 6. PAIEMENT DES HONORAIRES ET DÉBOURSÉS PROFESSIONNELS ET 
AUTRES FRAIS RELIÉS À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX MUNICIPAUX  

6.1 Le requérant s'engage à payer tous les honoraires et déboursés reliés aux mandats 
confiés à tout professionnel pour l'exécution de la présente entente et plus 
particulièrement, tous les honoraires et déboursés professionnels reliés à l'exécution 
du mandat confié à l'ingénieur désigné par la ville et autorisé dans la résolution du 
conseil municipal produite avec la présente entente comme annexe « F » et à la 
surveillance des travaux de la 1re  étape. 

6.2 À cette fin, le requérant a déjà remis à la ville le dépôt requis par le paragraphe 7.4 
du règlement 051-2002 devant servir de garantie au paiement des honoraires pour la 
préparation de l'estimation préliminaire des travaux municipaux produite avec la 
présente entente comme annexe « E ». 

6.3 Le requérant assume tous les coûts des travaux municipaux de la 1  re  étape selon la 
répartition des coûts figurant à l'annexe « E » de la présente entente. Ce coût inclut 
les frais de préparation et de modification des plans et devis, la surveillance de ces 
travaux municipaux et frais de laboratoire, tel que mentionné selon le calcul établi à 
l'annexe « E » ainsi que pour la mise à jour des plans directeurs municipaux.[R0051-
004, art. 1, 2006-09-27] 

6.4 Ce coût inclut également les dépenses incidentes en relation directe avec les travaux 
municipaux de la 1' étape. Ces dépenses sont payées par le requérant au fur et à 
mesure de leur réalisation et sont incluses dans chaque recommandation mensuelle 
de paiement progressif des travaux faite par l'ingénieur. 

6.5 En sus des dépenses visées aux paragraphes 6.3 et 6.4, le requérant accepte 
d'assumer les dépenses incidentes additionnelles que la ville pourrait décider 
d'engager dans le cadre de la procédure d'acceptation des travaux municipaux. 
[R0051-004, art. 1, 2006-09-27] 

Ce montant est payable par le requérant dans les trente (30) jours de l'envoi par la 
Ville d'un compte à cet effet. 
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6.6 Le requérant doit déposer, à la fin des travaux, une attestation, accompagnée des 
pièces justificatives, du coût réel de l'exécution des travaux. Ce coût sert notamment 
à l'établissement des quotes-parts des bénéficiaires. 
[R0051-005, art. 8, 2006-12-13] 

ARTICLE 7. SURVEILLANCE ET ACCEPTATION DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

7.1 Les travaux de la 1  re  et de la 2e  étape seront réalisés sous la surveillance de 
l'ingénieur désigné par la ville. 

7.2 La surveillance exercée par l'ingénieur a pour but de voir à la parfaite exécution des 
travaux de la 1' e  étape mais ne dégage en rien l'entrepreneur et le requérant de leurs 
obligations civiles et contractuelles. 

7.3 Immédiatement après la fin des travaux de la 1re  étape, l'ingénieur municipal et 
l'ingénieur désigné par la ville ainsi qu'un représentant du requérant feront une 
inspection de l'ensemble des travaux en vue de l'acceptation provisoire. Dans un 
délai maximum d'un (1) mois après la date de cette acceptation provisoire des 
travaux municipaux de la fe  étape, le requérant fournira à la ville une lettre de 
garantie ou un chèque certifié fait à l'ordre de la Ville de Saint-Jérôme correspondant 
à 5 % du coût des travaux municipaux. Ce montant doit garantir le remplacement de 
tous les matériaux et des ouvrages qui pourraient devenir ou se révéler défectueux 
dans l'année suivant 'l'acceptation provisoire des travaux et que le requérant 
refuserait d'exécuter ou de faire exécuter. 

7.4 L'acceptation provisoire accompagnée d'une quittance finale et libératoire de tout 
paiement dû à l'entrepreneur général, aux sous-entrepreneurs et aux fournisseurs de 
Matériaux, ainsi que la remise de la lettre de garantie ou du chèque certifié prévu au 
paragraphe 7.3, libèrent l'émetteur de la lettre de garantie prévue à l'article 4. Dans 
les dix (10) jours de la réception de tous ces documents, la ville s'engage à en aviser 
l'émetteur de la lettre de garantie. 

7.5 La ville libère l'émetteur de la lettre de garantie prévue au paragraphe 7.3 ou 
rembourse la balancé du dépôt dans les dix (10) jours de l'acceptation définitive des 
travaux qui doit avoir lieu au minimum un (1) an après l'acceptation provisoire. 

7.6 Le requérant s'engage par la présente, en faveur de la ville, à réparer toute 
défectuosité, omission ou malfaçon qui pourrait exister ou se produire dans les 
travaux exécutés par l'entrepreneur, et ce, pour une période de un (1) an à compter 
de l'acceptation provisoire des travaux. Le devis accompagnant le contrat à 
intervenir entre le requérant et l'entrepreneur devra prévoir un engagement 
semblable de ce dernier en faveur de la Ville. 

ARTICLE 8. PARTAGE DES RESPONSABILITÉS ET DES COÛTS 

Le requérant et la ville conviennent que la responsabilité du requérant d'assumer les coûts 
des travaux se limite au coût réel des travaux de la 1re  étape tels que définis à l'article 1 de la 
présente entente et aux honoraires professionnels et dépenses incidentes qui s'y rattachent, 
selon la répartition des coûts et les pourcentages apparaissant à l'annexe « E ». 

Le montant des travaux de fe  étape qui n'est pas à la charge du requérant, aux termes de 
l'annexe « E », est versé au requérant par la ville au fur et à mesure de la réalisation des 
travaux selon chaque recommandation mensuelle de paiement progressif des travaux faite 
par l'ingénieur sans frais ni intérêts. 

A) Travaux profitant à d'autres immeubles 

Le requérant s'engage à procéder à l'installation des travaux municipaux sur l'ensemble 
des lots, lesquels sont identifiés à l'annexe « L » et dont il n'est pas propriétaire. 

La Ville convient de ne pas raccorder les lots ci-haut mentionnés au réseau construit par le 
requérant tant que les bénéficiaires n'auront pas payé les quotes-parts identifiées à 
l'annexe « L ». Le calcul de la quote-part à payer est effectué au coût linéaire de façade ou 
selon toute autre modalité à déterminer, le montant est établi en fonction du coût réel, 
déduction faite de l'amortissement accumulé en date du raccordement et majoré du taux 
obligataire en vigueur lors de la signature de l'entente. 

La Ville peut conserver les sommes dues au requérant tant qu'il n'a pas rempli toutes les 
conditions prescrites à cette entente et à ce règlement. 

La Ville peut modifier par résolution l'annexe « L» pour la tenir à jour ou y ajouter tout 
immeuble qui assujettit un bénéficiaire des travaux à la quote-part. 
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Les quotes-parts qui, dans les 40 ans, pour des infrastructures d'aqueduc ou d'égout et de 
fondation de rue, ou dans les 25 ans, pour des travaux de fondation de rue seulement, 
suivant l'acceptation finale des travaux et qui n'auront pas été payées par les bénéficiaires 
décrits à l'entente, seront remboursées au signataire de l'entente relative aux travaux 
municipaux ou ses ayants droit, sans considération de frais de perception, en fonction du 
coût réel, déduction faite de l'amortissement accumulé. 
[R0051-005, art. 9, 2006-12-131 
[R0051-006, art. 2, 2008-04-021 

ARTICLE 9. CESSION DES RUES ET DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES  

9.1 Dès l'acceptation provisoire des travaux de 1" étape à laquelle fait référence le 
paragraphe 7.3, le requérant s'engage à céder gratuitement à la ville tous les lots où 
sont situés les rues, les passages pour piétons, les parcs prévus s'il y a lieu, les 
infrastructures municipales, soit les lots 4 571 042, 4 571 026, 4 571 005 et ptie 
4 518 530 et les servitudes sur les lots 4 571 003 et 4 571 004 identifiés à l'annexe « 
C » de la présente entente. Le requérant s'engage à signer les documents notariés 
nécessaires dans les sept (7) jours d'une demande écrite à cet effet; le notaire est 
mandaté par la Ville et les frais notariés sont à la charge du requérant. [R0051-004, 
art. 1, 2006-09-27] 

9.2 Le requérant autorise d'une façon générale la ville à exécuter tout travail relié à la 
réalisation de travaux d'infrastructures sur; les terrains ou emplacements requis 
appartenant au requérant et qui ne seraient pas précisés spécifiquement dans la 
présente entente et s'engage à consentir à la ville toute servitude nécessaire en 
pareil cas. 

9.3 Le requérant cède à la ville tout le bénéfice des garanties accompagnant les travaux 
exécutés par l'entrepreneur chargé de l'exécution des travaux, ainsi que tous ses 
droits et recours contractuels ou légaux qu'il possède contre l'entrepreneur et le 
fabricant en cas de vices cachés. 

Le requérant cède également tous les droits, titres et intérêts qu'il détient dans les 
plans et devis préparés dans le cadre de cette entente. 

9.4 Toute cession à la ville d'un droit réel immobilier ou d'un immeuble est faite libre de 
toute charge ou hypothèque, le cédant acceptant d'assumer les frais de radiation de 
ces charges ou hypothèques. 

ARTICLE 10. CESSION DE TERRAINS POUR FINS DE PARCS ET TERRAINS DE 
JEUX MUNICIPAUX 

Le requérant s'engage pour les terrains cédés à la ville pour fins de parcs et de terrains de 
jeux et qui sont compris à l'intérieur du périmètre des travaux visés à la présente entente à ce 
que ceux-ci soient exempts de déblais et de débris; tous travaux et déboisement sont 
interdits sur ces terrains. 

À défaut, la ville pourra exécuter ou faire exécuter les travaux requis et le requérant s'engage 
à en payer tous les frais s'y rattachant. 

L'entretien des terrains cédés à la ville pour fins de parcs et de terrains de jeux, durant la 
période s'échelonnant entre la date de la promesse de cession desdits terrains à la ville et la 
date d'acquisition desdits terrains par la ville, sera effectué par la ville et à ses frais. 

ARTICLE 11. CESSIBILITÉ DES ENGAGEMENTS OU TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ 

Le requérant ne pourra, sans l'autorisation-  préalable de la ville, transférer ou aliéner 
en tout ou en partie les lots faisant partie de son projet de développement immobilier 
tel que décrit à l'annexe « C » avant que les travaux municipaux de la 1re  étape ne 
soient complétés et réalisés conformément à la présente entente. 

ARTICLE 12. DÉFAUTS DU REQUÉRANT 

12.1 Le requérant sera considéré en défaut aux termes de la présente entente et encourra 
les sanctions prévues au présent article, en plus de celles prévues par les lois en 
vigueur, dans les cas suivants : 

12.1.1 Si le requérant ne débute pas l'exécution des travaux municipaux de la 1' 
étape dans le délai mentionné au paragraphe 3.1; 

12.1.2 Si le requérant, dans les délais prévus au paragraphe 4.4, omet, néglige ou 
refuse d'obtenir d'une institution financière le renouvellement pour une 

PIR 
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période d'un (1) an de la lettre de garantie de paiement, aux même termes et 
conditions, ou son remplacement, le cas échéant, conformément aux 
dispositions de la présente entente et de transmettre à la ville un certificat de 
l'institution financière concernée attestant son renouvellement ou son 
remplacement, le cas échéant ; 

12.1.3 Si le requérant devient insolvable au sens du Code civil de la Province de 
Québec, fait une cession autorisée de ses biens pour le bénéfice de ses 
créanciers en général, est mis en faillite ou en liquidation, prend avantage de 
toute loi se rapportant à l'insolvabilité ou à la faillite ou tente de le faire ou si 
un séquestre ou syndic est nommé aux biens du requérant ou à toute partie 
de ceux-ci ou si le requérant abandonne sa charte ou tente de le faire ; 

12.1.4 Si le requérant est en défaut de remplir l'un ou l'autre des engagements ou 
conditions de la présente entente; 

12.2 Advenant tout défaut du requérant, tel que défini au paragraphe 12.1 du présent 
article ou à une ou quelconque des obligations de la présente entente, la ville peut 

-cumulativement ou alternativement : 

12.2.1 s'adresser, après avis de défaut de trois (3) jours au requérant, 
immédiatement et sans autre formalité quelle qu'elle soit, à l'institution 
financière ayant émis la lettre de garantie de paiement et de requérir d'elle le 
versement immédiat de la somme nécessaire pour réaliser ou compléter les 
travaux selon le contrat accordé par le requérant ou selon les soumissions 
obtenues par la ville si le contrat n'est pas accordé par le requérant; 

12.2.2 retenir l'émission de tout permis de construction pour les lots desservis ou à 
desservir par les travaux municipaux de la 1 étape visés par la présente 
entente; 

12.2.3 imposer une taxe spéciale sur les lots identifiés à l'annexe « C » de la 
présente entente afin de couvrir les dépenses engagées par la ville pour 
compléter les travaux. 

12.2.4 Exiger la cession immédiate de tout terrain et infrastructures qui y sont 
installées ainsi que les infrastructures installées sur un terrain public sans 
être requise de verser quelque indemnité ou dédommagement. 

ARTICLE 13. DOMICILE 

Tout avis, communication ou correspondance entre les parties doivent être signifiés ou 
transmis par courrier recommandé à l'adresse suivante : 

13.1 Pour la ville : 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME 
10, rue Saint-Joseph, 3e  étage 
Saint-Jérôme (Québec) J7Z 7G7 
Attention : Greffier 

13.2 Pour le requérant : 

LE GROUPE MÉNARD ST-JÉRÔME INC. 
139, boulevard des Châteaux 
Blainville, (Québec) J7B 1K4 
Attention : Monsieur Pierre Ménard  



Par:  
Monsieur Marc Gascon, Maire 

LE GROUPE MÉNARD ST-JÉRÔME INC. 

Par: 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0599-000 
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VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 051-2002 

ARTICLE 14. DOCUMENTS ANNEXÉS 

Les parties reconnaissent que les documents suivants, joints à la présente entente, reconnus 
véritables et signés pour identification par elles, en font partie intégrante : 

LISTE DES ANNEXES 

A: Résolution de la ville autorisant la signature de l'entente; 
B : Résolution de la corporation requérante autorisant la signature de l'entente; 
C: Plan de lotissement démontrant les terrains et les rues pour lesquels le requérant 

demande des travaux municipaux; 
D : Titres de propriétés des terrains visés par l'entente; 
E: Estimation et répartition des coûts des travaux municipaux et des honoraires 

professionnels en fonction de la nature des travaux; 
F: Résolution de la ville acceptant la demande de travaux et autorisant l'ingénieur 

désigné à préparer les plans, devis et estimations préliminaires des travaux. 
G : Plans, devis, cahier des charges et addenda relatifs aux travaux tels que préparés 

par l'ingénieur désigné. 
H: Lettre de garantie bancaire irrévocable produite par le requérant couvrant la totalité 

des travaux de la fe  étape et les honoraires professionnels qui y sont rattachés. 
I : Annexe « II » du règlement numéro 051-2002 établissant les standards de design et 

le mode de répartition des coûts des travaux selon leur nature. 

[R0051-004, art. 1, 2006-09-271 

J. Bénéficiaires des travaux assujettis au paiement de la quote-part 

[R0051-005, art. 10, 2006-12-13] 

ARTICLE 15. CESSION 

Le requérant ne peut céder, ni diviser en tout ou en partie, les obligations lui résultant de la 
présente entente sans le consentement écrit de la ville. 

ARTICLE 16. LOIS DU QUÉBEC  

La présente convention est régie par les lois de la Province de Québec. Tout litige relié à 
l'application de la présente entente relève exclusivement du district judiciaire de 
Terrebonne. 

ARTICLE 17. ENTRÉE EN VIGUEUR 

La présente convention entre en vigueur et lie les parties dès sa signature. 

c 2 c  EN FOI •D QUO les parties ont signé à Saint-Jérôme, ce e  jour du mois 
de.. .... 20.10 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME 

Monsieur Pierre Ménard 
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ANNEXE E 
ESTIMATION ET RÉPARTITION 

DES COÛTS DES TRAVAUX MUNICIPAUX 
ET 

DES HONORAIRES PROFESSIONNELS 
EN FONCTION DE LA NATURE DES TRAVAUX 

PROJET N°: PR 2008-50 
RUE: PROLONGEMENT DE LA 41E AVENUE ET 

AUTRE RUE 

CI TRAVAUX DE 1RE  ÉTAPE INCLUANT LES HONORAIRES 
PROFESSIONNELS DÉFRAYÉS AU MONTANT 
APPROXIMATIF DE 1 045 564,42 $ COMME SUIT: 

Promoteur Ville Total 
Honoraires plans et devis 
(taxes incluses) 38 284,89 $ 7 645,61 $ 45 930,50 $ 
Honoraires surveillance 
(taxes incluses) 31 324,00 $ 6 255,50 $ 37 579,50 $ 
Honoraires contrôle qualitatif 
(taxes incluses) 7 501,86$ 1 498,14$ 9 000,00 $ 
Honoraires architecture du 
paysage 0,00 $ 5 079,38 $ 5 079,38 $ 

Travaux 
Rue A* 90 485,00 $ 0,00 $ 90 485,00 $ 

41e  Avenue *1 525 519,01 $ 41 300,99 $ 566 820,00 $ 
Rue Jacques-Blanchet ** 84 040,00 $ 0,00 $ 84 040,00 $ 

Bassin de rétention 0,00 $ 98 500,00 $ 98 500,00 $ 

Sous-total travaux 700 044,01 $ 139 800,99 $ 839 845,00 $ 

T.P.S. 5 % 35 002,20 $ 6 990,05 $ 41 992,25 $ 
T.V.Q. 7,5 % 55 128,47 $ 11 009,33 $ 66 137,79 $ 
Total travaux 790 174,68 $ 157 800,37 $ 947 975,04 $ 

›ntribution 83,4% 16,6% 100,0% 

TOTAL 867 285,42 $ 178 279,01 $ 1 045 564,42 $ 

** 

Selon estimé de Leroux, Beaudoins, Hurens & associés inc. en date du 
26 mai 2010. 

Selon estimé de de Leroux, Beaudoins, Hurens & associés inc. en date du 
26 mai 2010 en excluant les items 3,4,7 et 3,4,8. 
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El TRAVAUX DE 2E ÉTAPE INCLUANT LES HONORAIRES 
PROFESSIONNELS DÉFRAYÉS SELON LE PARTAGE DES 
COÛTS PRÉVUS À L'ANNEXE II DU RÈGLEMENT 051-2002 
AU MONTANT APPROXIMATIF DE 653 000,00 $. 

Par: 
Monsieur Pierre Ménard 
Le Groupe Ménard St-Jérôme inc. 
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